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L’AN DEUX MILLE QUATRE, le Lundi 14 Février  2005  à  19 h 
 
Les membres du CONSEIL MUNICIPAL de la Ville d’AGEN 

se sont réunis au nombre de 37, à l’hôtel de Ville, en vertu de l’article L 2110.10 
du Code Général des Collectivités Territoriales et de la convocation en date 
du 4 Février  2005. 
 
 
Présents : 
 

 

M. Alain VEYRET, Maire - M. Michel CAMINADE ; M. Jean QUERBES ; Mme Catherine 
PITOUS ; M. Jean Louis MATEOS ; M. Alain BEDOURET ; M. André MAZIERE ; Mme 
Patricia HENRY ; M. Dominique RENARD ; Mme Dominique PIGEAU ; Mme Marie Thérèse 
ALONSO  . M. Jean Pierre DOURNEAU - Adjoints -; Mme Marie-Josèphe CABRIT ; M. 
Michel COUDERC ; M. Claude ROUSSEAUX ; Mme Liliane ALAGNOU ; M. Jean Paul 
LOUAN ; M. Jean Claude DISSES ; Mme Lucette LOUSTEAU ; Mme Martine DAL’ZOVO ; 
Mme Joëlle FERRER ; Mme Sylvie RICAUD ; Mme Naziha BORIES-MATALLAH ; 
Mme Marie-Thérèse FRANCOIS-PONCET ; Mme Marie Françoise MASSALAZ M. Daniel 
SOULIGNAC ; M. Jacques RAUNIER ; M. Jean Louis MAUROUX  ; M. Jean Pierre 
BOULHOL ; Mme Jeannine LAUDAT-MAITRE ; Mme Annie GOURGUE ; Mme Isabelle 
LABADIE-LEMIERE- Conseillers Municipaux 

 
 
Pouvoirs : 
 

Mme M. Claude DELTOUR à M. Dominique RENARD 
Mme Michèle TIXIER à M. J.Paul LOUAN 
M. Jacques CLOUCHE à Mme Sylvie RICAUD 
Mme Laurence MAIOROFF à Mme M. Thérèse FRANCOIS-PONCET 
M.Jean PINASSEAU à Mme M. Françoise MASSALAZ 
 
 
Absents :  
M. Philippe LIBIER  
Mme Danièle METGE  
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M. VEYRET 
 
Mes chers amis, j’ouvre cette séance en vous souhaitant une bonne fête à tous, 
puisque c’est la Saint Valentin. 
 
J’ai été informé que Jacques Clouché était souffrant. 
 
 
Mme RICAUD 
 
Oui, il a fait un test d’effort cet après-midi. C’est pourquoi il m’a donc donné pouvoir. 
 
 
M. VEYRET 
 
Le quorum est atteint. Nous pouvons débuter cette séance, mais nous 
n’approuverons par le dernier compte rendu car il n’est pas prêt en raison de la 
proximité des dates. 
 
La secrétaire de séance sera Mme Bories. 
 
Si vous en êtes d’accord, nous allons lire les décisions du Maire. Dans un deuxième 
temps, J. Pierre Grolhier –qui doit partir rapidement-, nous fera une présentation du 
rapport n°13 sur la rénovation de la cité Tapie. 
 
La parole est à M. Caminade. 
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DECISIONS DU MAIRE 
 
M. CAMINADE – Premier Adjoint 
 
Vous avez, par délibération du 18 octobre 2004, consenti à M. le Maire l’ensemble 
des délégations prévues à l’article L 2122-22 du Code des Collectivités Territoriales. 
 
En application de cette délibération, depuis la séance du Conseil municipal du 
24 Janvier 2005, Monsieur le Maire a pris les décisions suivantes : 
  

 
1633 

 
Mission de programmation pour l’organisation d’une Maison des 
Syndicats dans un bâtiment existant 

 
1634 

 

 
Mise à disposition par la Ville d'AGEN par Convention de locaux 
communaux situés 21, rue Paulin Régnier à AGEN et par Avenant N° 2 
de locaux communaux situés 15, rue Jean Terles à AGEN au profit de 
l'Association ATREE 

 
1635 

 
Mise à disposition par la Ville d'AGEN de locaux communaux situés au 
Centre Culturel 6, Rue Ledru Rollin à AGEN au profit de l'Association 
A.D.I.C.E.A. "Association d'Interventions en Créations et Expressions 
Artistiques" 

 
1636 

 
Mise à disposition par la Ville d'AGEN d'un local communal situé dans 
le bâtiment associatif 159, Avenue Léon Blum à AGEN au profit de 
l'Association d'Aide aux Affaires Administratives et Culturelles des 
Maghrébins de Lot-et-Garonne 

 
 
 
 
Mme MASSALAZ 
 
M. le Maire, vous connaissez comme moi les impératifs pour le bouclage des 
journaux.  Nous souhaiterions que la Presse soit présente lors de la discussion sur le 
compte administratif et sur le budget.  
 
Malgré le grand intérêt que nous portons au projet Tapie, serait-il donc possible que 
la présentation de M. Grolhier soit extrêmement rapide afin de ne pas pénaliser les 
journalistes ? 
 
 
M. VEYRET 
 
Quel que soit l’ordre du jour, il intéresse forcément les journalistes, et je ne pense 
pas que le fait d’intervertir un dossier ait des conséquences catastrophiques. Ils 
assisteront sans aucun doute à la présentation du compte administratif et du budget. 
 
Ce dossier est important et il me semble me rappeler, Mme Massalaz, que vous 
aviez exprimé des regrets sur le fait que ce projet ne vous soit pas présenté dans le 
détail. Je considère donc qu’il convient de présenter la totalité du projet. Et je suis 
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certain que les journalistes trouveront autant d’intérêt au projet Tapie -qui coûtera 
10 Millions d’euros-, qu’au compte administratif et au budget. 
 
 
Mme MASSALAZ 
 
Vos discours sont intéressants mais souvent trop long. Il vous aurait suffi de dire que 
ce rapport allait être présenté dans son entier mais rapidement. Tout le monde aurait 
compris. 
 
 
M. VEYRET 
 
Si vous ne voulez pas que je réponde à vos questions, Mme Massalaz, ne les posez 
pas. 
 
Passons à la présentation du rapport. 
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13 – CITE DE TAPIE MONDESIR – PROJET DE RENOVATION – ASSISTANCE A 
LA MAITRISE D’OUVRAGE 
 
Mme PIGEAU – Adjoint au Maire 
 
La ville d'Agen et l'Office municipal HLM sont engagés dans un projet de 
réhabilitation lourde de la cité Tapie Mondésir, incluant comme souvent en pareille 
situation, des opérations de démolition/reconstruction. 
 
Par délibération en date du 29 septembre 2003, vous approuviez le principe que soit 
réalisée une étude diagnostic nous permettant : 

- de déterminer les enjeux de ce projet 
- d'en déterminer les principales composantes 
- de définir un programme d'actions 
 

Ce diagnostic conduit par le cabinet CREHAM est aujourd'hui en voie d'achèvement,  
et ses conclusions ont été présentées au Comité de Pilotage du projet. 

 
Il convient maintenant de préciser les différents éléments de ce dossier dans les 
formes requises par le règlement général de l'ANRU afin que nous puissions 
bénéficier du concours financier de cette agence. 

 
En conséquence, il est proposé de passer une convention d'assistance à maîtrise 
d'ouvrage avec un bureau d'études spécialisé afin de nous accompagner dans 
l'élaboration du projet et le montage du dossier ANRU. 
 
 
M. GROLIER 
 
Sur presque 35 Millions d’euros, le financement se partagera entre 40 % de 
participation de l’ANRU (Agence Nationale de Rénovation Urbaine), 40 % de 
participation de l’Office d’HLM, 10 % pour la Ville et les 10 % restant se répartissent 
sur plusieurs acteurs. 
 
Pour donner l’exemple de Rochefort, sachez que sur les démolitions, l’ANRU 
participe quasiment à 100 % y compris sur les pertes d’exploitation. Par contre, sur la 
reconstruction, leur taux s’étale de 8 à 16 % car le droit commun entre en ligne de 
compte. Or, l’ANRU n’a pas vocation à remplacer le droit commun. 
 
 
M. VEYRET 
 
Lorsque nous avons commencé à travailler sur ce dossier, fin 2001, avec l’ancien 
directeur de l’Office d’HLM –je salue la présence ici de M. LE MONNIER, le nouveau 
directeur, -nous avions une vision patrimoniale et insuffisante sur la requalification de 
l’ensemble du quartier. Les choses ont évolué au fur et à mesure que nous avons 
travaillé avec nos partenaires, en particulier la DDE qui nous a orienté sur le fait de 
dépasser le quartier Tapie pour, bien au-delà, considérer l’ensemble de l’entrée de 
ville du quartier sud-est.  
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Nous avons la même problématique, actuellement, sur le quartier de Barleté où 
plusieurs opérations de réhabilitation sont en cours. Nous devrons également 
travailler sur le devenir de la cité Passelaygue qui pose des problèmes dont nous 
pouvons trouver des réponses dans nos discussions avec l’ANRU. 
 
Pour ce qui est de l’avenue de Colmar, nous devons plutôt envisager des activités 
économiques –y compris un petit centre commercial de proximité-, et prévoir la 
modification de l’habitat collectif et individuel sur l’arrière, en face du parc Chabaud, -
avec éventuellement la libération des terrains par l’achat de l’imprimerie et de 
l’immeuble Tabarly. 
 
Nous avons rencontré les responsables de La Foncière : elle sera l’un de nos 
partenaires dans cette opération, avec sa volonté de récupérer du foncier pour 
permettre l’accession à la propriété.  
 
Un des maîtres mots de cette restructuration est d’organiser, dans ce quartier, une 
véritable mixité sociale qui n’existe plus et dont il serait souhaitable qu’elle se 
remette en place.  
 
 
M. MAUROUX 
 
Qu’entendez-vous par les termes « mixité sociale » ? 
 
 
M. VEYRET 
 
La mixité sociale consiste à permettre à des personnes souhaitant accéder à la 
propriété d’habiter le même quartier que des personnes vivant en location dans des 
logements sociaux. Elle peut être aussi dans la cohabitation de personnes à revenus 
et à conditions sociales différentes. Ce doit être une priorité de la ville de faire en 
sorte que chacun trouve sa place et que ces quartiers ne soient pas regardés de 
travers, comme le quartier Tapie, très différent du quartier de Rodrigues –les 
habitants de Rodrigues ne vont pas à Tapie, ni pour se rendre au Centre social, ni à 
l’école-.  
 
Je ne dis pas que rien n’a été fait jusque là. Je dis simplement que nous devons aller 
plus loin. 
 
Il ne s’agit pas d’un grand projet de ville. Mais les villes moyennes ont aussi des 
problématiques qui doivent être reconnues. Et Catherine Pitous a récemment été 
invitée à un colloque où le Ministre présent a clairement affirmé que les villes 
moyennes volontaristes dans ce domaine seraient accompagnées. 
 
 
M. MAUROUX 
 
Il est dommage que la personne qui a présenté ce rapport soit partie, car j’avais une 
question à lui poser.  
 
Ce qui m’inquiète dans ce projet intéressant est la taille réduite du périmètre sur 
lequel nous allons intervenir, -à savoir le quartier Tapie-. Et nous allons démolir des 
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logements pour quasiment les reconstruire au même endroit. J’ai peur qu’en restant 
dans ce périmètre, nous n’arrivions pas à modifier la physionomie du quartier –ce qui 
est, au demeurant, l’objectif de la Loi-.  
 
Sommes-nous contraints de rester dans un périmètre de ville ou peut-on aller vers 
un périmètre d’agglomération ? Car nous sommes très gênés de la concentration sur 
Agen de logements sociaux. Cette Loi n’est-elle pas l’occasion de redistribuer 
géographiquement les logements sociaux et de redonner ainsi à chacun des îlots 
une taille plus humaine, qui ne dépasse pas un seuil critique, comme beaucoup de 
nos cités en France actuellement- ? 
 
 
Mme PITOUS 
 
Je me suis effectivement rendue à la restitution du 10ème rapport sur les gens mal 
logés de la Fondation Abbé Pierre. Le Ministre M Borloo et le secrétaire d’état au 
Logement ont précisé que la loi prévoyait la règle du 1 pour 1, mais pas 
nécessairement sur le site. 
 
Il nous appartient à tous –puisque l’agglomération est constituée de communes 
d’obédiences différentes-, d’inciter les municipalités à construire du logement social. 
L’importance du projet Tapie est qu’il relève d’une véritable volonté municipale –
j’allais parler d’une volonté politique, mais il s’agit vraiment d’une volonté municipale-
. Et il nous appartient à tous d’aller prêcher la bonne parole. 
 
Je connais des familles de Tapie qui voudraient accéder à un logement individuel. 
Bien entendu, le projet prévu ne comporte pas de grandes maisons avec de grands 
jardins, compte tenu du foncier, mais des maisons de ville. 
 
Or dans l’agglomération, certaines communes ont installé des zones pavillonnaires 
en logement social. Et c’est sur ce point que nous devrons être convaincants pour 
que les communes autour d’Agen nous aident à reloger ces personnes.  
 
J’y crois, même si je sais que cela va nous coûter beaucoup de temps et d’énergie. 
 
 
M. SOULIGNAC 
 
Il s’agit là de ce que M. le Maire a évoqué l’autre jour, en Communauté 
d’agglomération, auprès de M. Dezalos, Maire de Boé. Objectivement, pensez-vous 
que les communes autour d’Agen jouent le jeu ? 
 
 
M. QUERBES 
 
Nous ne sommes pas en train de parler de pestiférés. Ce qui me choque dans ce 
débat est la dimension misérabiliste du logement social. Il convient de rappeler que 
le logement social, notamment avec la Loi de solidarité et de renouvellement urbain, 
permet à 70 % des familles d’accéder au logement social. Malheureusement, ce 
logement social n’a plus les caractéristiques qu’il avait autrefois.  
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Il faut donc sortir d’une vision qui stigmatise le logement social, car ainsi lorsqu’on 
continue à cultiver ce type de vision –c’est comme pour la FERSO-, on crée des 
situations de rejet partout, suivies de grands discours sur les égoïsmes locaux. 
Faisons donc nous même, chacun, cette révolution culturelle dans notre  tête. 
 
Ensuite, il faut avoir de ces quartiers une vision historique ; nous savons par exemple 
que l’évolution de Tapie entre  les années 1970, 1980 et 1985, et l’évolution entre 
1985 et 2000 sont tout à fait différentes. Dans la première partie, cette évolution est 
liée à un changement de type de population, et dans la deuxième partie, à une 
évolution de l’âge de la population, du nombre d’enfants, et. Ce qui fait, entre autre, 
que l’école Edouard Herriot passe de 14 classes à 7 classes.  
 
Je trouve très positif, dans ce projet, cette vision globale qui dépasse la cité. Quand 
on parle de mixité, il s’agit d’une mixité large, avec une différence d’âge, de statut, 
des célibataires et des familles, des revenus différents, une mixité fonctionnelle avec 
des activités économiques, industrielles, du tertiaire, du commerce… tout ce qui fait 
la qualité d’un quartier. 
 
Je souhaite insister sur un deuxième point qui a été évoqué comme une condition-
clé, même si on y passe parfois un peu vite : celui de la concertation avec la 
population. Nous revenons actuellement sur cette logique de «tout résoudre en 
cassant ». Beaucoup de communes, qui s’étaient engagées dans cette voie, en 
reviennent. Car nous nous sommes rendus compte que nous avions sous-estimé la 
réalité du vécu des populations par rapport à leur quartier. Certaines personnes ont 
une histoire avec ce quartier dans lequel ils ont grandi. Et l’on n’efface pas cette 
réalité à coups de bulldozer. Cela ne veut pas dire qu’il ne faut pas démolir, mais 
qu’il convient de bien écouter la population. 
 
Je connais des communes –notamment Talence dans la banlieue bordelaise- qui, 
d’un projet de démolition est passé, avec la population, à un projet de réhabilitation. 
Et ce n’est pas simple, car ce n’est pas la logique du dispositif ANRU qui est 
« destruction-construction ».  
 
Il faut donc tirer du dispositif ANRU ce qu’il peut donner, mais aussi reconnaître qu’il 
a une logique qui ne correspond pas forcément à celle de la commune. 
 
Ma dernière inquiétude réside dans le constat qu’il est difficile de maintenir dans le 
même espace, les populations qui souhaitent y rester pour des questions d’accès au 
logement rénové ou reconstruit. Si la loi impose le même nombre de logements, elle 
n’impose pas que ce soit dans la même cité ni dans la même commune. Encore faut-
il avoir les garanties de les construire.  
 
Pour moi, le problème est moins le logement, que l’accessibilité financière à ce 
logement. Et sans doute aurons-nous à réfléchir aux moyens financiers à mobiliser 
afin de permettre à toutes les familles qui le souhaitent –que ce soit des personnes 
seules ou des couples, avec ou sans enfants- d’avoir les moyens financiers 
suffisants pour accéder aux logements construits ou réhabilités. 
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M. RAUNIER 
 
Cette étude nous ramène quelques années en arrière –en 1995 environ- où nous 
avions fait réaliser par le CREHAM une étude assez comparable, -sauf qu’elle était 
peut-être un peu plus large au niveau du périmètre-. Nous avions tenté, à l’époque, 
de rattacher Passelaygue, Barleté.. Malheureusement, nous n’avions pas bénéficié 
de ces aides financières qui nous ont été présentées aujourd’hui. Nous avions donc 
fait selon nos moyens, avec la destruction du bâtiment B, la reconstruction de 
pavillons, l’aménagement de la place du centre social, et nous n’avions pas pu, à 
l’époque aller plus loin. 
 
La chose qui nous avait le plus marqués à l’époque, était la difficulté de relogement 
des habitants, que ce relogement soit temporaire ou définitif. C’est un élément 
important à prendre en compte, car faire bouger les gens temporairement, c’est 
difficile, mais ça l’est encore plus lorsque le relogement doit être définitif. Donc, 
attention aux procédures de relogement. 
 
 
M. VEYRET 
 
Pour répondre à cette dernière intervention, il est exact de dire qu’en 1995, aucun 
moyen financier n’était accordé, hors le droit commun. Par contre, à partir de 1998, 
ont été mis en place les grands projets de ville sur lesquels, malgré le fait que la cité 
Tapie ait été considérée comme une zone prioritaire en Aquitaine depuis très 
longtemps, aucun dossier de politique de la ville n’avait été déposé. En tant que 
Parlementaire, j’avais à l’époque rencontré le Ministre pour lui demander une aide 
financière.  
 
Aujourd’hui, le déménagement est problématique. Mais si le projet concerne 
essentiellement Tapie, nous avons aussi réfléchi aux actions à mener sur 
Passelaygue et Barleté. Par ailleurs, nous avons préparé le terrain en ne relouant 
pas certains logements de façon à nous permettre des opérations-tiroirs.  
 
En ce qui concerne la mixité, nous détruisons des logements et en reconstruisons 
180 qui ne sont pas uniquement des logements sociaux. Nous allons évoquer tout à 
l’heure la mémoire de Marcel Verdier, adjoint à l’urbanisme qui avait, dans les 
années 60, permis à de nombreuses personnes l’accession à la propriété.  
 
Si à l’époque, les aides n’existaient pas, aujourd’hui la Loi SRU et la modification 
du 1 % au logement vont nous aider à financer ces opérations.  
 
En conclusion, nous sortons de la notion d’un quartier démoli et reconstruit à 
l’identique. Nous tentons aussi d’organiser la mixité sociale et nous menons 
simultanément des opérations en centre-ville ou en périphérie qui pourront nous 
servir pour reloger les gens qui souhaitent quitter le quartier, comme les personnes 
âgées qui souhaitent se rapprocher du centre-ville. 
 
Enfin, en ce qui concerne la répartition du logement social entre la ville-centre et la 
périphérie, cette répartition est parfaitement inéquitable au point que la seule ville 
d’Agen n’est pas soumise à la taxe imposée par la Loi SRU. Les dispositions 
législatives ne sont certainement pas incitatives. C’est d’autant vrai que nous nous 
retrouvons avec une taxe entièrement payée par la commune en question, mais qui 
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se retrouve, par les dispositions de l’article 57 de la Loi SRU, pouvoir bénéficier de 
l’augmentation de l’allocation de compensation à hauteur du potentiel fiscal de cette 
commune : elle va même finir par gagner de l’argent. C’est un système que les 
Parlementaires doivent revoir, car je trouve inadmissible ce phénomène de double 
peine. Car c’est bien une double peine qui s’applique sur la ville d’Agen. 
 
La première est qu’elle est la seule à mener une politique de logement social, parce 
que c’est notre devoir : 500 demandes de logements ne sont pas honorées. En effet, 
nous avons une demande forte de logements sociaux du fait qu’Agen est la ville-
centre car de l’ensemble du territoire de l’agglomération, les gens précarisés 
notamment par le chômage ont tendance à se rendre dans notre ville. 
 
Parallèlement, certaines personnes, qui vivent depuis 30 ou 40 ans sur le même lieu, 
revendiquent légitimement un parcours d’habitat différent, qui leur permette soit 
d’accéder à la propriété s’ils en ont les capacités financières, soit de pouvoir louer un 
habitat individuel.  
 
Mais la ville d’Agen, compte tenu de sa réserve foncière, n’a pas la capacité de le 
faire. Nous devons donc nous tourner vers les autres communes. Et je suis de ceux 
qui le disent haut et fort, quelle que soit la personnalité du Maire que j’ai en face. Car 
cela ne tient pas à des considérations politiciennes, ni à des sympathies dues à un 
parti commun, mais tout simplement à la volonté de mener la mission qui est celle du 
Maire d’Agen : celle de donner à tous un logement décent. 
 
 
M. MAUROUX 
 
M. Querbes, je ne parlais pas tout à l’heure seulement de mixité sociale. La grande 
particularité de la Loi Borloo est de permettre de récupérer du foncier qui n’a pas 
pour seule destination le logement social, mais peut être dédié à de l’économique ou 
à de l’industriel.  
 
Et ce qui me fait peur dans ce projet, c’est sa petitesse territoriale. Alors que si ce 
projet était étendu et intégré dans la communauté d’agglomération, peut-être 
pourrions nous réaliser plus facilement cette mixité. 
 
 
M. VEYRET 
 
Crois bien que j’aime rêver, Jean Louis, mais je reste pragmatique. La Communauté 
d’agglomération sera bien entendu sollicitée au niveau des financements, et ce 
d’autant plus que le logement social est de sa compétence. Je n’oublie pas qu’elle 
perçoit la taxe et qu’elle doit donc intervenir dans le cadre du foncier –je connais bien 
la Loi-.  
 

Mais je souhaite que nous agissions rapidement. Cette opération sera exemplaire du 
point de vue de la mixité sociale, si elle fait comprendre aux élus comme aux 
habitants que le logement social n’est pas quelque chose de péjoratif. Aujourd’hui, 
70 % de la population a besoin, en raison du taux excessif des loyers dans 
l’agglomération, de ces logements accessibles à leurs revenus. Il n’en reste pas 
moins que des infirmières, des aides-soignantes, des militaires, des personnes de 
tous horizons vivent dans les immeubles HLM de qualité, notamment ceux construits 
face à Pompeyrie ou rue Descayrat.  
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L’engagement ne doit pas rester sur le papier. Notre engagement doit être un 
engagement de cœur, et c’est ce que je demande à mes collègues, quelle que soit 
leur obédience politique. 
 
Mais pour redonner vie à ce quartier, il convient aussi de prévoir de l’économique : 
une supérette, des petits commerces animeraient le quartier. 
 
Passons au vote. 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/- APPROUVE le principe de cette étude 
 
2/- APPROUVE le cahier des charges d'assistance à maîtrise d'ouvrage 
 
3/- DIT qu'il s'agit d'une procédure adaptée 
 
4/- AUTORISE Monsieur le Maire à lancer la procédure de consultation 

pour le choix du cabinet 
 
5/- AUTORISE  Monsieur le Maire à solliciter auprès de l'Etat, des 

collectivités territoriales ou de tout autre organisme, les subventions les plus élevées 
possible. 

 
6/- DIT que les dépenses et recettes correspondantes aux opérations 

indiquées ci-dessus sont inscrites au budget de l'exercice en cours. 
 

DEPENSES : 
Chapitre 011 : charges à caractère général  
Article 6228 : Rémunération d'intermédiaires et honoraires 
Fonction 524 : Interventions sociales et santé - autres services 
RECETTES : 
 Chapitre 74 : Dotations et participations 
Article 74718 : Autres participations 
Fonction 524 : autres services. 
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01 – APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2004 DU TRESORIER 
PRINCIPAL D’AGEN MUNICIPALE 
 
M. DOURNEAU – Adjoint au Maire 
 
 
Le Compte de Gestion 2004 du Trésorier Principal de la Ville d’Agen est arrêté aux 
résultats globaux retracés dans le tableau suivant : 

 
 

 
 

 
 
M. VEYRET 
 
Passons au vote. 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
APPROUVE le Compte de Gestion de l’exercice 2004 du Trésorier 

Principal de la Ville d’Agen. 

Excédent global de clôture du 
compte de gestion 2004 

Budget principal Budget 
assainissement Budget eau 

Investissement - 6 388 913.53 - 607 614.40 - 20 477.23 
Fonctionnement + 6 559 074.70  + 557 975.57 + 175 280.66 

Résultat +   170 161.17 - 49 638.83 + 154 803.43 



 15

02 – COMPTE ADMINISTRATIF 2004 
 
M. DOURNEAU – Adjoint au Maire 
 
Bilan de l’exercice écoulé, le compte administratif nous éclaire sur la gestion et les 
réalisations de l’exercice 2004. 
 
Nous examinerons dans une première partie la constitution de l’épargne brute au 
travers des soldes intermédiaires de gestion ainsi que les taux de réalisation. Nous 
ferons ensuite le bilan des réalisations des projets inscrits au PPI puis nous 
terminerons par l’étude de la variation de l’encours de dette, suivi d’un rappel des 
ratios des derniers exercices et d’un exposé des résultats globaux de l’exercice 
2004. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avertissement : Tous les montants qui figurent dans ce rapport sont exprimés en milliers 

d’euros (K€). Les frais de personnel sont comptabilisés à partir du chapitre 012. Toutes les participations perçues 
en atténuation des dépenses de personnel ont été portées en diminution de ces charges. 
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I – LE FONCTIONNEMENT ET LA CONSTITUTION DE L’EPARGNE 
 
 

1.1 - Les taux de réalisation 
 
 
1.1.1 - Le budget principal 
 
Les taux de réalisation qui vous sont présentés ne tiennent compte que 

des mouvements réels. Ne sont pas comptabilisés dans cette présentation, la dette 
et les opérations du plan pluriannuel d’investissement (PPI) inscrites en 
fonctionnement. Il s’agit essentiellement des crédits de fonctionnement des services 
comptabilisés sur l’exercice. 

 
 
 

BUDGET PRINCIPAL : REALISATION DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES 
SERVICES 

 
 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 
 DEPENSES 

Budget primitif 26 991 27 717 28 705 27 781 28 529 29 543 30 405 32 001 
Réalisations 27 285 27 315 28 751 27 424 28 105 29 214 29 450 31 933 

Réalisations / Budget primitif 101,1% 98,6% 100,2% 98,7% 98,5% 98,9% 96,9% 99,8% 
 

 
Les taux de réalisation des dépenses de fonctionnement avoisinent 100 % 

des prévisions du budget primitif. L’exercice 2004 enregistre une augmentation du 
taux de réalisation en raison notamment d’une sous-estimation des prévisions de 
masse salariale mais aussi d’un niveau de réalisation des dépenses par les services 
municipaux supérieur de 3 points à ce qu’il a été en 2003. 

 
 

BUDGET PRINCIPAL : REALISATION DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DES 
SERVICES 

 
 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 

 RECETTES 
Budget primitif 33 204 32 953 33 730 32 529 33 361 34 424 36 986 37527 

Réalisations 34 363 33 526 34 173 32 935 33 803 34 889 37 891 38 776 
Réalisations / Budget 

primitif 103,5% 101,7% 101,3% 101,3% 101,3% 101,4% 102,4% 103,3% 
 

 
Le taux de réalisation des recettes de fonctionnement dépasse de 2 points 

le taux moyen de réalisation constaté sur les 5 derniers exercices. 
Ce bon résultat s’explique par le dynamisme de la fiscalité indirecte (droit 

de stationnement, droits de place) et de certains produits domaniaux (concession 
cimetière, redevance d’occupation du domaine public, droits d’entrée musée, théâtre, 
Aquasud…) ainsi qu’à la perception de recettes non prévues au budget primitif. 
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1.1.2 - LES BUDGETS ANNEXES 

 
 
 
 

ASSAINISSEMENT  1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 
 DEPENSES 

Budget primitif A 518 495 480 525 603 674 686 643 
Réalisations C 487 432 436 455 519 491 488 552 

Réalisations / Budget 
primitif C/A 94,0% 87,2% 90,8% 86,6% 85,9% 72,8% 71,1% 85,8% 

          
  RECETTES 
Budget primitif A 1 100 1 119 1 142 1 134 1 277 1 333 1 444 1 516 

Réalisations C 1 115 1 120 1 172 1 206 1 261 1 320 1 471 1 553 
Réalisations / Budget 

primitif C/A 101,3% 100,1% 102,6% 106,3% 98,7% 99,0% 101,9% 102,4% 
 

 
 
 
 

EAU 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 
 DEPENSES 

Budget primitif 236 195 157 159 158 161 175 115 
Réalisations 211 157 140 140 148 122 127 126 

Réalisations / Budget 
primitif 89,5% 80,5% 89,6% 88,4% 93,4% 75,8% 72,6% 109,6% 

         
 RECETTES 

Budget primitif 419 417 382 369 355 342 333 312 
Réalisations 421 400 401 385 370 321 313 325 

Réalisations / Budget 
primitif 100,6% 96,0% 104,9% 104,1% 104,1% 93,9% 94,0% 104,2% 

 
 
 
 

Les masses financières en jeu étant bien moins importantes en montant 
ainsi qu’en lignes budgétaires, les taux de réalisation de la section de 
fonctionnement ne peuvent dans ce contexte, présenter la même régularité qu’au 
budget principal. 

 
 
On constate cependant, en dépense comme en recette, des taux de 

réalisation assez satisfaisants. 
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1 . 2 -  Les indicateurs de gestion 

 
 Le budget principal regroupe l’essentiel des activités municipales. 

 

Le budget principal 
 

 
 

CA97 CA98 CA99 CA00 CA01 CA02 CA03 CA04 % Var. Variation
COMPTE CA04/CA03

+ 70 Vente de produits 1 131 947 979 889 873 1 025 1 343 1 422 5.9% 79
+ 73 Impôts & taxes 14 419 14 922 14 579 12 233 16 510 16 769 20 364 21 008 3.2% 644
+ 74 Dotations & subventions 14 838 15 149 16 187 16 764 13 366 13 223 13 343 13 446 0.8% 103
+ 75 Produits de gestion courante 1 897 1 686 1 523 1 745 1 629 1 479 1 482 1 601 8.0% 119

Recettes courantes de fonctionnement (A) 32 285 32 704 33 268 31 631 32 378 32 496 36 532 37 477 2.6% 945
- 60 Achats & variation de stocks 2 095 2 153 2 224 2 311 2 445 2 281 2 390 2 500 4.6% 110
- 61 Services extérieurs 2 578 2 411 2 341 2 488 2 613 2 587 2 493 2 606 4.5% 113
- 62 Autres services extérieurs 1 317 1 483 1 816 1 974 1 724 1 957 1 713 1 860 8.6% 147
- 65 Charges de gestion courante 6 184 6 462 6 945 4 410 4 258 4 039 3 856 3 836 -0.5% -20

Dépenses externes de fonctionnement (B) 12 175 12 509 13 327 11 183 11 040 10 864 10 452 10 802 3.3% 350

Valeur ajoutée  (C = A - B) 20 110 20 195 19 941 20 447 21 338 21 632 26 080 26 675 2.3% 595

- 63 Impôts & taxes 208 212 219 203 204 245 270 299 10.7% 29
- 012 Charges de personnel nettes 13 373 13 831 14 421 14 935 15 564 16 705 17 095 17 821 4.2% 726

Dépenses internes de fonctionnement (D) 13 581 14 043 14 639 15 138 15 768 16 950 17 365 18 120 4.3% 755

Epargne de gestion (E = C - D) 6 529 6 152 5 302 5 309 5 571 4 682 8 715 8 555 -1.8% -160

+ 76 Produits financiers 0 0 0 0 1 3 1 3 200.0% 2
- 66 Charges financières 1 893 1 597 1 565 1 474 1 799 1 684 1 160 1 019 -12.2% -141

Solde financier de fonctionnement (F) -1 893 -1 597 -1 565 -1 474 -1 798 -1 681 -1 159 -1 016 -12.3% 143

Epargne brute (hors excep.) (G = E + F) 4 636 4 555 3 737 3 835 3 773 3 001 7 556 7 539 -0.2% -17

- 16 Amortissement du capital 4 307 3 832 3 730 4 141 4 965 5 063 3 448 4 919 42.7% 1 471

Epargne nette (hors excep.)  (H) 330 723 7 -305 -1 192 -2 062 4 108 2 620 -36.2% -1 488

+ 77 Produits exceptionnels 570 1 004 1 330 1 045 839 1 038 135 124 -8.1% -11
- 67 Charges exceptionnelles 7 244 87 120 217 32 506 500 -1.2% -6
- 657 Subventions d'équipements 568 278 2 501 164 341 108 165 321 94.5% 156

Résutat exceptionnel (J) -6 482 -1 258 761 281 898 -536 -697 30.0% -161

Epargne nette ( H + J ) 324 1 205 -1 252 456 -912 -1 164 3 572 1 923 -46.2% -1 649  
 
 
 
 
 L’examen de l’évolution des quatre indicateurs de gestion (valeur ajoutée, 
épargne de gestion, épargne brute, épargne nette) permet d’appréhender les 
évolutions des dépenses et recettes récurrentes par grandes masses et ainsi de 
comprendre la formation de l’épargne. Sont présentés ici les flux que l’on rapproche 
des recettes réelles de fonctionnement. 
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La valeur ajoutée 
 

      CA97 CA98 CA99 CA00 CA01 CA02 CA03 CA04 % Var Variation 
  COMPTE                 CA04/CA03 CA04/CA03 
             
+ 70 Vente de produits 1 131 947 979 889 873 1 025 1 343 1 422 5,9% 79 
+ 73 Impôts & taxes 14 419 14 922 14 579 12 233 16 510 16 769 20 364 21 008 3,2% 644 
+ 74 Dotations & subventions 14 838 15 149 16 187 16 764 13 366 13 223 13 343 13 446 0,8% 103 
+ 75 Produits de gestion courante 1 897 1 686 1 523 1 745 1 629 1 479 1 482 1 601 8,0% 119 
    Recettes ordinaires de fonctionnement (A) 32 285 32 704 33 268 31 631 32 378 32 496 36 532 37 477 2,6% 945 
- 60 Achats & variation de stocks 2 095 2 153 2 224 2 311 2 445 2 281 2 390 2 500 4,6% 110 
- 61 Services extérieurs 2 578 2 411 2 341 2 488 2 613 2 587 2 493 2 606 4,5% 113 
- 62 Autres services extérieurs 1 317 1 483 1 816 1 974 1 724 1 957 1 713 1 860 8,6% 147 
- 65 Charges de gestion courante 6 184 6 462 6 945 4 410 4 258 4 039 3 856 3 836 -0,5% -20 
    Dépenses ordinaires de fonctionnement (B) 12 175 12 509 13 327 11 183 11 040 10 864 10 452 10 802 3,3% 350 
             

    Valeur ajoutée  (C = A - B) 20 110 20 195 19 941 20 447 21 338 21 632 26 080 26 675 2,3% 595 

 
 La valeur ajoutée représente le solde des recettes ordinaires diminué des 
dépenses ordinaires. Nous y trouvons l’ensemble des recettes et dépenses hormis 
les frais de personnel et les frais financiers. 
 
 
 Malgré la stabilité fiscale de 2004, les recettes ordinaires de fonctionnement restent en 

légère augmentation : + 945 K€ soit une variation à la hausse de plus de 2,5%. 

 

 

 Il faut noter une bonne tenue du poste « vente de produits » qui comptabilise des droits 

d’entrée en augmentation pour Aquasud, le musée et le théâtre. 

 

 Le compte 73 enregistre des produits du stationnement et les droits de place en augmentation 

par rapport à 2003 respectivement de 17 et 56 K€ en raison de la vigilance du contrôle sur le 

stationnement payant. Il constate aussi la perception du nouveau volet « critères » de la dotation de 

solidarité communautaire (+ 102 K€) qui n’avait pas été inscrit au budget primitif et le dynamisme des 

bases fiscales qui assure en 2004 un revenu complémentaire de 462 K€ par rapport à 2003 soit une 

augmentation de plus de 3%.  

 Le volume des dotations et subventions se maintient. 
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Les dépenses ordinaires de fonctionnement concernent l’ensemble des 
dépenses de fonctionnement des services hors frais de personnel et frais financiers. 
Globalement ces dépenses augmentent de façon relativement importante par rapport 
à 2003 avec une progression de plus de 3% soit + 350 K€.  

 
Les causes de cette forte augmentation sont aussi diverses que variées : 

augmentation du prix des carburants, des fluides, … et, d’une manière plus générale 
de la consommation des services. Un effort a de nouveau été demandé aux services 
municipaux pour 2005 afin de stopper voire d’inverser cette progression.  

 
L’augmentation plus importante des 

dépenses malgré le bon maintien des 

recettes est un élément à ne pas négliger. 

La valeur ajoutée reste toutefois à un 

niveau acceptable. 

La valeur ajoutée rapportée aux recettes 

réelles de fonctionnement se maintient 

entre 2003 et 2004 au alentour des 69%. 

Mais, on sait d’ores et déjà que l’évolution 

future des recettes courantes ne suffira pas 

à couvrir l’évolution des dépenses qui 

augmentent à un rythme beaucoup plus 

rapide. Ces dernières doivent donc faire 

l’objet, dès 2005, d’une attention 

renouvelée. 

 

Valeur ajoutée/
Recettes réelles de fonctionnement

69%69%

64%63%62%

58%

60%61%

1997 1 998 1 999 2 000 2 001 2 002 2 003 2 004

 

 
 L’introduction des dépenses internes de fonctionnement nous conduit à 
l’examen de l’épargne de gestion. 
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L’épargne de gestion 
 
      CA97 CA98 CA99 CA00 CA01 CA02 CA03 CA04 % Var Variation 
  COMPTE                 CA04/CA03 CA04/CA03 
             
    Valeur ajoutée  (C = A - B) 20 110 20 195 19 941 20 447 21 338 21 632 26 080 26 675 2,3% 595 
             
- 63 Impôts & taxes 208 212 219 203 204 245 270 299 10,7% 29 
- 012 Charges de personnel nettes 13 373 13 831 14 421 14 935 15 564 16 705 17 095 17 821 4,2% 726 
    Dépenses internes de fonctionnement (D) 13 581 14 043 14 639 15 138 15 768 16 950 17 365 18 120 4,3% 755 
             
    Epargne de gestion (E = C - D) 6 529 6 152 5 302 5 309 5 571 4 682 8 715 8 555 -1,8% -160 

 
 

 
 

Evolution de la masse
 salariale nette

13 373 K€
13 831 K€

14 421 K€
14 935 K€

15 564 K€

16 705 K€
17 095 K€

17 821 K€
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4,2%
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Charges de personnel nettes
Variation annuelle

La masse salariale nette a 
augmenté en moyenne de +4,2% 
par an entre 1997 et 2004. 
C’est donc une augmentation 
globale de la dépense d’environ 
4, 5M€ sur 7 ans qui a bien 
évidemment des répercussions sur 
l’épargne de gestion. Même si celle-
ci a doublé en 3 ans, l’épargne de 
gestion enregistre en 2004 une 
légère baisse de presque 2% par 
rapport à 2003. 
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Ce ratio permet d’appréhender 
l’impact de l’évolution de la masse 
salariale sur l’épargne de gestion. 
Les frais de personnel représentent 
80% de la valeur ajoutée en 2002 ce 
qui rend l’épargne de gestion 
sensible aux variations de la masse 
salariale. En 2003 et 2004 cette 
proportion n’est plus que de 66%, ce 
qui améliore le ratio. 
 

Epargne de gestion/
 Recettes réelles de fonctionnement

20%
18%

15% 16% 17%
14%

23% 22%

1997 1 998 1 999 2 000 2 001 2 002 2 003 2 004

 
 
 
L’épargne brute 
 
L’épargne brute se calcule en introduisant les frais financiers 
 

      CA97 CA98 CA99 CA00 CA01 CA02 CA03 CA04 % Var Variation 
  COMPTE                 CA04/CA03 CA04/CA03 
             
    Epargne de gestion (E = C - D) 6 529 6 152 5 302 5 309 5 571 4 682 8 715 8 555 -1,8% -160 
             
+ 76 Produits financiers 0 0 0 0 1 3 1 3 200,0% 2 
- 66 Charges financières 1 893 1 597 1 565 1 474 1 799 1 684 1 160 1 019 -12,2% -141 
    Solde financier de fonctionnement (F) -1 893 -1 597 -1 565 -1 474 -1 798 -1 681 -1 159 -1 016 -12,3% 143 
             
    Epargne brute (hors excep.) (G = E + F) 4 636 4 555 3 737 3 835 3 773 3 001 7 556 7 539 -0,2% -17 

 
 
 
 

La réduction continue des frais 
financiers depuis 2 ans rendue 
possible par la maîtrise des 
investissements et une gestion 
active de la dette ont permis 
de profiter pleinement de la 
baisse des taux d’intérêts 
permettant des économies 
d’échelle sur les frais 
financiers. 
Le taux d’épargne brute qui 
était passé en dessous du 
seuil critique des 10% en 
2002, se maintient autour de 
20% en 2004. 

 
 

Epargne brute/ Recettes réelles de fonctionnement

8,8%

14,0% 13,5%
10,8% 11,7% 11,2%

20,0% 19,5%

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004
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L’épargne nette 
 

L’épargne nette permet de mesurer le disponible sur recettes récurrentes 
après remboursement des dépenses de gestion et de l’annuité. 

 
      CA97 CA98 CA99 CA00 CA01 CA02 CA03 CA04 % Var Variation 
  COMPTE                 CA04/CA03 CA04/CA03 
             
    Epargne brute (hors excep.) (G = E + F) 4 636 4 555 3 737 3 835 3 773 3 001 7 556 7 539 -0,2% -17 
             
- 16 Amortissement du capital 4 307 3 832 3 730 4 141 4 965 5 063 3 448 4 919 42,7% 1 471 
             
    Epargne nette (hors excep.)  (H) 330 723 7 -305 -1 192 -2 062 4 108 2 620 -36,2% -1 488 

 
La dégradation des comptes de la commune est visible dés 1997 : l’épargne 

nette est faible et devient négative en 2000. Cela signifie que structurellement, la 
commune n’est plus en mesure de financer le remboursement de dette sur 
ressources pérennes. Grâce à une épargne brute renouvelée en 2003, l’épargne 
nette est redevenue positive même si elle enregistre une nette diminution entre 2003 
et 2004. 
 

Epargne nette et résultat exceptionnel 
 

On y trouve les dépenses et recettes qui n’ont pas un caractère récurrent et qui ne concourent 

pas à l’enrichissement patrimonial de la collectivité. Il s’agit principalement des cessions de patrimoine 

(biens meubles ou immeubles) ainsi que des participations d’investissement pour compte de tiers. 

 

CA97 CA98 CA99 CA00 CA01 CA02 CA03 CA04 % Var. Variation
COMPTE CA04/CA03

Epargne nette (hors excep.)  (H) 330 723 7 -305 -1 192 -2 062 4 108 2 620 -36.2% -1 488

+ 77 Produits exceptionnels 570 1 004 1 330 1 045 839 1 038 135 124 -8.1% -11
- 67 Charges exceptionnelles 7 244 87 120 217 32 506 500 -1.2% -6
- 657 Subventions d'équipements 568 278 2 501 164 341 108 165 321 94.5% 156

Résutat exceptionnel (J) -6 482 -1 258 761 281 898 -536 -697 30.0% -161

Epargne nette ( H + J ) 324 1 205 -1 252 456 -912 -1 164 3 572 1 923 -46.2% -1 649  

 

C’est dans le résultat exceptionnel qu’est comptabilisée la DSC exceptionnelle 
versée par la CAA en 2002 (914 K€). Cette dotation a été remboursée par moitié en 
2003 et 2004. 

 
Une épargne nette négative est synonyme de situation financière tendue. En 

effet, la section de fonctionnement ne dégage aucune ressource pour le financement 
des investissements. C’est donc l’emprunt qui finance principalement les 
investissements. L’augmentation de l’encours de dette des exercices antérieurs à 
2003 le démontre. 
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Sans la hausse fiscale et les économies de gestion effectuées, l’épargne nette 

serait encore négative et les investissements financés principalement par emprunt. 
 
Toutefois, la diminution sensible (-46,2%) constatée entre 2003 et 2004 doit 

d’ores et déjà inciter à la vigilance : les dépenses augmentant à un rythme beaucoup 
plus important que les recettes, il appartient de veiller dès cette année à leur réelle 
maîtrise. 
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II – LE PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT ET LA MAINTENANCE 
 
 

2.1 - Les taux de réalisation 
 
 
 

2.1.2 - Le budget principal 
 
 

LA REALISATION DES DEPENSES 
 
 
 
 Cette rétrospective nous éclaire sur les taux de réalisation et les volumes financiers réalisés 

pour les opérations inscrites au PPI et en maintenance. 

 
 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 

Dépenses de fonctionnement 101% 99% 100% 99% 99% 99% 97% 100% 
Maintenance nette 1 896 K€ 1 485 K€ 1 578 K€ 1 778 K€ 1 723 K€ 1 697 K€ 1 396 K€ 2 311 K€ 

Taux de réalisation 91% 82% 86% 89% 120% 74% 52% 65% 
PPI net 3 247 K€ 1 027 K€ 4 629 K€ 6 010 K€ 4 551 K€ 1 060 K€ 2 469 K€ 3 165 K€ 

Taux de réalisation 82% 34% 56% 61% 81% 49% 46% 66% 
Réalisations PPI /Maintenance nettes 5 143 K€ 2 512 K€ 6 207 K€ 7 788 K€ 6 274 K€ 2 757 K€ 3 865 K€ 5 476 K€ 

Taux de réalisation 84% 45% 62% 65% 88% 60% 48% 66% 
 

 
 

 
En 2004, les taux de réalisation des investissements du budget principal 

sont, d’une manière générale, beaucoup plus élevés qu’en 2003, qu’il s’agisse des 
opérations de type maintenance ou des opérations intégrées au PPI. 

 
 
Le taux de réalisation du PPI atteint 66% en 2004 soit 20 points de mieux 

qu’en 2003. Avec 2004, le PPI est entré dans une phase de montée en charge. Le 
taux d’engagement des opérations atteint même 90 % environ. En toute logique cette 
évolution favorable du taux d’exécution devrait s’affirmer en 2005 avec la réalisation 
d’actions d’envergure financière importante (Rocade, assainissement pluvial du 
Grezel, réfection de la pelouse d’Armandie, contrat de ville, aménagement des voies 
cyclables Colmar et Schuman ….). 

 
 
Par ailleurs, un certain nombre de projets ont trouvé leur aboutissement 

en 2004 : les travaux de sécurité d’Armandie, du centre culturel et du théâtre, 
l’acquisition de l’immeuble Thomas, l’aménagement de la rue des Cornières, les 
abords du Sacré-Cœur, la rue d’Estrades, la rue du Jardin Public, la place Fallières 
et les pistes cyclables du cours Victor Hugo. 
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Les travaux d’aménagement du parking-marché du Pin, des rue Barbusse, 

Prune et Vincens, la réfection du parking à l’arrière du Sacré-Cœur et 
l’aménagement de l’îlot Jean Jaurès se termineront dans le 1er semestre 2005. 
L’ensemble de ces travaux représentent un reste à réaliser (report) d’ 1 168 K€ fin 
2004. 

 
 

 
 

BUDGET PRINCIPAL
PPI & maintenance

5 143 K€

2 512 K€

6 207 K€
7 788 K€

2 757 K€

6 274 K€

3 865 K€

5 476 K€

66%

84%

45% 62% 65%

88%

60%
48%

0 K€
1 000 K€
2 000 K€
3 000 K€
4 000 K€
5 000 K€
6 000 K€
7 000 K€
8 000 K€
9 000 K€

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004
0%

20%

40%

60%

80%

100%

Réalisations PPI /Maintenance nettes
Taux de réalisation

 

 
 
 

 
 
 
2.1.3 - Les budgets annexes 
 
 
 

 
 

EAU 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004
Réalisations PPI net 274 K€ 4 K€ 40 K€ 132 K€ 48 K€ 30 K€ 58 K€ 209 K€
Taux de réalisation 86% 4% 22% 48% 22% 6% 26% 30%  

 
 
 
 

Les taux de réalisation des budgets annexes sont plus variables du fait d’un moindre 

volume et d’opérations, en assainissement notamment, souvent liées aux échéanciers des réfections 

de voiries. 

 
 

ASSAINISSEMENT 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004
Réalisations PPI net 370 K€ 839 K€ 1 222 K€ 771 K€ 1 143 K€ 355 K€ 1 401 K€ 1 546 K€

Taux de réalisation 41% 42% 66% 41% 62% 19% 64% 61%
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2.2 - La réalisation des opérations 
 
 

Les éléments présentés dans ce tableau concernent les opérations PPI 
traitées en 2004. 
 

Projets Dép Rec Net
IMM. THOMAS 817 152 665
VOIRIES DIVERSES 470 470
PARC DES SPORTS 225 15 210
CONFORMITE FEUX TRICOLORES 198 198
ROCADE 162 162
SECURITE CENTRE CULTUREL 224 63 161
VOIES CYCLABLES 132 132
REST. IMMOB. CENTRE VILLE 127 127
MASSE/LAURENDANNE 117 117
CORNIERES 169 55 114
AQUASUD 109 109
AIRES JEUX ENFANTS 108 108
FLEURISSEMENT VILLE 93 93
HABITAT SOCIAL 74 74
SECURITE THEATRE 181 119 62
MOBILIER SCOLAIRE 62 62
BASSINS & FONTAINES 62 62
STUDIO SON ENM & INSTRUMENTS 53 53
CONTRAT DE VILLE 197 148 49
COURS VICTOR HUGO 67 29 38
RENOUVELLEMENT URBAIN TAPIE 36 36
SIGNALETIQUE PATRIMONIALE 31 31
PASSERELLE MONTANOU 19 19
CHARPENTE ST HILAIRE 14 14
DIVERS 246 248 -2

TOTAL BUDGET PRINCIPAL 3 994 829 3 165
 
 

 

BUDGET PRINCIPAL
PPI net 2004
répartition

culture/éducat
ion/jeunesse

11%

sports
10%

autres 
bâtiments 

communaux
21%

voirie
32%

aménagts 
urbains

26%

 
ASSAINISSEMENT REALISE 2004

RUE LISZT GREZEL 416                 K€
RUE CONTENSOU : RESEAU EU 254                 K€
AVENUE LEON BLUM : RESEAU EU-EP 196                 K€
RESEAU EU : RIQUET 162                 K€
CASTORS MONPLAISIR : RESEAU EU 136                 K€
RODRIGUES REFECTION EU EP 119                 K€
ILOT JEAN JAURES : RESEAU EU-EP 87                   K€
EQUIPEMENT SECURITE POSTES 71                   K€
AVENUE JEAN JAURES : RESEAU EU 37                   K€
CONSTRUCTION RESEAUX DIVERS 23                   K€
RUE ERNEST LAFON : RESEAU EU 20                   K€
COURS VICTOR HUGO 12                   K€
DIVERS 85                   K€

TOTAL 1 618              K€

 

 

Montants bruts 

 
MAINTENANCE 2004 Réalisé 

MOBILIER ET MATERIEL 152 K€ 

VEHICULES ROULANTS 466 K€ 

INFORMATIQUE 311 K€ 

BATIMENTS 617 K€ 

ESPACES VERTS 37 K€ 

ECLAIRAGE PUBLIC 148 K€ 

VOIRIE 428 K€ 

DIVERS 173 K€ 
Total 2 332 K€ 

 
 
Comme pour le PPI, l’année 2004 enregistre un 

taux de réalisation en amélioration de 13 points par 
rapport à 2003. Quasiment tous les secteurs sont 
concernés par cette amélioration  et de façon toute 
particulière le matériel roulant et la voirie. 

 
 Seul le secteur mobilier et matériel enregistre une 

baisse par rapport à 2003 qui s’explique par un retard 
ponctuel pris dans les procédures de passation des 
marchés. Cette situation devrait être résolue en 2005. 
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III - LA DETTE 
 
 
 ENCOURS CAPITAL EMPRUNT ENCOURS     

2004 au 01/01/2004 REMBOURSE REALISE au 31/12/2004 VARIATION VARIATION 
 A B C D = A - B + C D - A D/A 

BUDGET PRINCIPAL 27 703 5 889 0 21 812 -5 891 -21% 
Dette propre 27 203 5 411 0 21 792 -5 411 -20% 

Dette récupérable 499 478   20 -479 -96% 
ASSAINISSEMENT 3 747 497 978 4 228 481 13% 

EAU 0 0 0 0 0   
     

TOTAL DETTE GLOBALE 31 450 6 386 978 26 040 -5 410 -17% 
TOTAL DETTE PROPRE 30 951 5 908 978 26 021 -4 930 -16% 

 
 
 
 Nous distinguons deux types d’encours de dette. La dette propre, que la 
commune rembourse sur ses propres ressources et la dette récupérable, contractée 
pour le compte de tiers et remboursée par ces derniers (usines relais). La dette 
récupérable représente à peine 1% de l’encours global de la Ville. 
 

23 893
21 982

23 527

29 060

33 210
30 211

27 203

21 792

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Encours de dette propre au 31/12 en K€

 

 
L’encours de dette 

propre est en diminution 
constante depuis 2002  
soit une diminution de 
presque 11,4 M€ sur 3 
ans. 

En 2004, l’encours 
de dette propre du 
budget principal a été 
diminué de près de 
5,4 M€. 
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Depuis 2003, la dette du budget de 
l’eau a été totalement remboursée.
Le programme d’investissement 
2004 du budget de 
l’assainissement a nécessité de 
recourir à nouveau à l’emprunt. 
L’encours de dette est maintenu 
aux alentours des 4 M€ et le taux 
d’épargne brute reste au dessus 
des 60%. 

3 340
3 638

3 826 3 878 3 840
3 559

3 747

4 228

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Budget assainissement
Encours de dette propre au 31/12 en K€

 
 
 
                  

BUDGET PRINCIPAL CA 97 CA 98 CA 99 CA 00 CA 01 CA 02 CA 03 CA 04 
(hors mouvements exceptionnels)                 

            
  4 636 4 555 3 737 3 835 3 773 3 001 7 556 7 539 

TAUX D'EPARGNE BRUTE 14,0% 13,5% 10,8% 11,7% 11,2% 8,8% 20,0% 20,0% 
(Epargne brute/recettes réelles de l'exercice)          

           
ENCOURS DE DETTE PROPRE AU 31/12 23 893 21 982 23 527 29 060 33 210 30 211 27 203 21 792 

           
ENCOURS DE DETTE AU 31/12 5,2 ans 4,8 ans 6,3 ans 7,6 ans 8,8 ans 10,1 ans 3,6 ans 2,9 ans 

Epargne brute          
            
 

L’encours de dette du budget principal est passé en dessous des 22 M€. Le 
ratio encours/épargne au dessus de 10 ans en 2002 est inférieur à 3 ans en 2004. A 
peine 3 ans d’épargne sont donc nécessaires pour rembourser l’encours de dette 
propre du budget principal. 
  Evidemment, ce ratio est très sensible aux variations du niveau de 
l’épargne, dont on a vu qu’il risque de s’infléchir à nouveau en 2005. 
 
IV – LES RESULTATS GLOBAUX 
 

       
 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT GLOBAL 

       
    
        

BUDGET PRINCIPAL 6 559 K€ -6 389 K€ 170 K€ 
        
    
        
BUDGET ASSAINISSEMENT 558 K€ -608 K€ -50 K€ 

        
    
        

BUDGET EAU 175 K€ -20 K€ 155 K€ 
        
    
        

TOTAUX 7 292 K€ -7 017 K€ 275 K€ 
         

Le « résultat » de l’exercice 
correspond au solde des 
écritures passées pour chaque 
section. Il comprend toutes les 
recettes et les dépenses, qu’elles 
soient réelles ou d’ordre. 
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LE RESULTAT DU BUDGET PRINCIPAL 
Grâce à un meilleur taux d’exécution notamment en dépenses 

d’investissement, et au fait que la collectivité n’a pas eu recours à l’emprunt, le 
résultat global de l’exercice 2004 pour le budget principal se révèle beaucoup moins 
important qu’en 2003.  

 
LE RESULTAT DU BUDGET DE L’ASSAINISSEMENT 
Le résultat est légèrement déficitaire en raison d’un déficit de la section 

d’investissement accru par rapport à 2003. Celui-ci est la conséquence d’une activité 
en dépense plus importante qu’en 2003 et de la non perception du remboursement 
de TVA (110 K€). 

 
LE RESULTAT DU BUDGET DE L’EAU 
L’entretien du réseau existant est à la charge du concessionnaire. Le 

budget de l’eau supporte les nouvelles extensions de réseau. L’extension de réseau 
de ces dernières années a été essentiellement financée sur fonds propres, ce budget 
étant totalement désendetté depuis 2003. Le résultat 2004 est globalement 
excédentaire malgré la réduction progressive et programmée de la surtaxe sur l’eau 
et la mise en œuvre du programme d’extensions de réseau. 

 
 
 

M. CAMINADE 
 
Passons au vote. 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

APPROUVE LE COMPTE ADMINISTRATIF 2004 
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03 – AFFECTATION DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2004 
 
M. DOURNEAU – Adjoint au Maire 
 
Dans le cadre de des nomenclatures budgétaires M14 et M49 concernant 
respectivement le budget principal et les budgets annexes de l'eau et de 
l'assainissement de la Ville d'Agen, les résultats de la section d'exploitation de 
l'exercice écoulé doivent être affectés par l'assemblée délibérante. 

 
Les excédents d'exploitation de l'exercice 2004 s'élèvent : 

 
. pour le budget  PRINCIPAL, à     :  6 559 074.70 € 
. pour le budget de l'ASSAINISSEMENT, à   :     557 975.57 € 
. pour le budget de l'EAU, à      :     175 280.66 € 
 

Les affectations des résultats excédentaires doivent participer prioritairement au 
financement : 

 
1/ d'un déficit antérieur d’exploitation, 
 
2/ d’un déficit d’investissement. 
 
 
 

M. VEYRET 
 
Passons au vote. 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 
 
AFFECTE au budget primitif de l’exercice 2005 les éléments présentés ci-

après. 
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. pour le budget principal 
 

 la somme de 6 388 913.53  € en recette d’investissement (compte 
1068 « excédent de fonctionnement capitalisés ») afin d’assurer la 
couverture du déficit d’investissement du budget 2005, 

 la somme de 170 161,17 € en recette de fonctionnement pour 
participer au financement des charges d’exploitation du budget 2005 
(compte 002 « Résultat de fonctionnement reporté »). 

 

Excédent global de clôture 
 

Dépenses Recettes BP
Investissement 13 316 531,52 11 874 947,07 -6 388 913,53

Fonctionnement 34 619 164,35 41 178 239,05 6 559 074,70
EXCEDENT GLOBAL DE CLOTURE de l'EXERCICE 170 161,17

BP

INVESTISSEMENT
DEPENSES RECETTES

1068 6 388 913,53
001 6 388 913,53

FONCTIONNEMENT
DEPENSES RECETTES

002 170 161,17

 
 
. pour le budget de l'assainissement 
 

 la somme de 607 614.40 € à la couverture du déficit d’investissement   
du budget 2005 (Recette d’investissement : compte 1068 Réserves). 

 la somme de 49 638.83 €  en dépenses d’exploitation du budget 2005 
(Dépenses de fonctionnement : compte 002 Résultat de 
fonctionnement reporté). 

 
Excédent global de clôture 
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Dépenses Recettes BP
Investissement 2 295 773,73 2 173 777,77 -607 614,40
Fonctionnement 1 097 592,59 1 655 568,16 557 975,57

EXCEDENT GLOBAL DE CLOTURE -49 638,83

BP

INVESTISSEMENT
DEPENSES RECETTES

1068 607 614,40
001 607 614,40

FONCTIONNEMENT
DEPENSES RECETTES

002 49 638,83

 
 

 
 
. pour le budget de l'eau 
 

 la somme de 20 477.23 € en recette d’investissement (compte 1068 
« excédent de fonctionnement capitalisés ») afin d’assurer la 
couverture du déficit d’investissement du budget 2005, 

 la somme de 154 803.43  € au financement des charges d’exploitation 
du budget 2005 (Recette de fonctionnement : compte 002 Résultat de 
fonctionnement reporté). 

 
Excédent global de clôture 

 
Dépenses Recettes BP

Investissement 214 243,70 193 766,47 -20 477,23
Fonctionnement 295 582,75 470 863,41 175 280,66

EXCEDENT GLOBAL DE CLOTURE 154 803,43
BP

INVESTISSEMENT
DEPENSES RECETTES

1068 20 477,23
001 20 477,23

FONCTIONNEMENT
DEPENSES RECETTES

002 154 803,43

 
 

 



 34

04 – OBJECTIFS ET EQUILIBRES GENERAUX DU BP 2005 – VOTE DES TAUX 
D’IMPOSITION 2005-03-09 
 
M. DOURNEAU – Adjoint au Maire 
 
Le budget primitif 2005 est la traduction des orientations développées lors du débat 
d’orientations budgétaires le 24 janvier dernier.  
 
La clôture de l’exercice 2004 a permis de constater, par rapport à 2003, une 
augmentation sensible (+ 1 M€) des dépenses réelles de fonctionnement hors frais 
financiers (dépenses de gestion courante des services et dépenses de personnel) 
que l’optimisation des recettes (+ 840 K€) peine à atténuer. 
 
Compte tenu d’une progression plus rapide des dépenses que des recettes, le 
budget primitif 2005 doit être l’occasion de renouveler la politique de redéploiement 
et d’économie de gestion des crédits de fonctionnement des services municipaux 
initiée en 2002. L’exécution de ce nouveau budget devra donc s’inscrire dans le 
cadre d’une maîtrise réaffirmée des dépenses courantes de fonctionnement. 
 
Nous examinerons dans un premier volet la politique municipale 2005 au travers de 
la  section de fonctionnement pour aboutir à la déclinaison de l’épargne et des ratios 
financiers. 
 
Le second volet présentera les investissements inscrits dans le plan pluriannuel et 
les opérations de maintenance ainsi que leurs financements respectifs. 
 
Pour terminer, nous aborderons l’équilibre des budgets annexes de l’assainissement 
et de l’eau. 
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1) SECTION DE FONCTIONNEMENT DU BUDGET PRINCIPAL 

 
La rigueur gestionnaire, la recherche d’une plus grande transparence, le redéploiement 

d’activités ont permis de maintenir le niveau des services publics locaux. 
 

La politique sociale,  la solidarité, l’accompagnement scolaire, le soutien à la vie associative, 
culturelle, sportive sont restés des priorités de l’action municipale. 
 

2005 ne dérogera pas à ces objectifs dont le prolongement a été développé lors du débat 
d’orientation budgétaire. 

 
Les soldes intermédiaires de gestion (En K€) 
 
Les soldes intermédiaires de gestion comparent les comptes par nature entre le budget 

primitif 2004 et le budget primitif 2005 et dégagent les variations enregistrées. 
 

La valeur ajoutée 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Les recettes ordinaires de fonctionnement sont en baisse de 1,1%. 
 
La disparition des droits d’entrée d’Aquasud suite à son transfert à la CAA et 

la disparition de certains loyers (Le Cygne, usine Thierry) impactent sensiblement le 
volume de recettes courantes en 2005. La croissance dynamique des bases fiscales 
estimée à + 2,5% ne compense que très partiellement cette baisse qui s’élève à un 
peu plus de 400 K€.  
 
 Malgré le transfert d’Aquasud, les dépenses ordinaires enregistrent quant à elles une 
relative augmentation (+3,1%). Cela concerne pour l’essentiel la participation au CCAS elle-même liée 
à l’augmentation attendue des dépenses de restauration en raison de la renégociation de la nouvelle 
DSP et la mise en œuvre sur 2005 d’évènements culturels et festifs d’importance (résidence 
d’écrivain, expositions Boixel, Celtes en Aquitaine, patinoire Noël 2005…). 

 
Dans ce contexte, la valeur ajoutée, avec -746 K€ par rapport au budget précédent est en 

nette diminution de presque 3%. 
 
 
 
 

      BP04 BP05 % Var. Variation 
  COMPTE     BP05/BP04 BP05/BP04 
       
+ 70 Vente de produits 1 201 962 -24,8% -239 
+ 73 Impôts & taxes 20 675 20 926 1,2% 251 
+ 74 Dotations & subventions 13 161 12 977 -1,4% -184 
+ 75 Produits de gestion courante 1 478 1 244 -18,8% -234 

    Recettes ordinaires de fonctionnement (A) 36 515 36 109  -1,1% -406 

- 60 Achats & variation de stocks 2 480 2 450 -1,2% -30 
- 022 Dépenses imprévues 150 150 0,0% 0 
- 61 Services extérieurs 2 651 2 592 -2,2% -59 
- 62 Autres services extérieurs 1 772 2 063 16,4% 291 
- 65 Charges de gestion courante 3 795 3 933 3,6% 138 

    Dépenses ordinaires de fonctionnement (B) 10 848 11 188  3,1% 340 
       
    Valeur ajoutée  (C = A - B) 25 667 24 921  -2,9% -746 
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L’épargne de gestion 

 
      BP04 BP05 % Var. Variation 
  COMPTE     BP05/BP04 BP05/BP04 
       
    Valeur ajoutée  (C = A - B) 25 667 24 921  -2,9% -746 

       
- 63 Impôts & taxes 300 231 -23,0% -69 
- 012 Charges de personnel nettes 17 637 18 198 3,2% 561 

    Dépenses internes de fonctionnement (D) 17 937 18 429  2,7% 492 
        

    Epargne de gestion (E = C - D) 7 730 6 492  -16,0% -1 238 

 
 
  
 
 L’épargne de gestion est un solde intermédiaire qui déduit de la valeur ajoutée les charges 
d’impôts et taxes mais surtout les frais de personnel. 
 
 

Les prévisions de dépenses nettes de personnel sont en augmentation sensible par rapport au 
budget 2004 avec +561 K€ (+3,2%). De budget primitif à budget primitif, elles passent de 17 637 à 
18 198 K€. 

 

 

Je vous rappelle que ce poste de dépense avait du, fin 2004, être réévalué en DM2 de plus de 
305 K€. 

 

 

En 2005, l’allègement consécutif au transfert des effectifs d’Aquasud ne réussit pas à effacer 
l’impact de : 

 

 

- l’augmentation du point  de rémunération des fonctionnaires et du SMIC, 

- l’augmentation des charges patronales, 

- du GVT, 

- de la refonte du régime indemnitaire, 

- de l’évolution globale des effectifs, 

- de la diminution importante des financements de l’Etat pour les emplois jeunes. 
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L’épargne brute 
 

      BP04 BP05 % Var. Variation 
  COMPTE     BP05/BP04 BP05/BP04 
       
    Epargne de gestion (E = C - D) 7 730 6 492  -16,0% -1 238 

       
+ 76 Produits financiers 1 148 14700,0% 147 
- 66 Charges financières 1 095 863 -21,2% -232 

    Solde financier de fonctionnement (F) -1 094 -715  -34,6% 379 
        

    Epargne brute (hors excep.) (G = E + F) 6 636 5 777  -12,9% -859 

 
S’ajoutent ici les frais financiers. Malgré leur baisse (- 232 K€) consécutive à la diminution du 

stock de dette, l’épargne brute est en baisse de presque 13% par rapport au BP 2004 et se fixe à 
5 777 K€. 
 
 
 

L’épargne nette 
 

      BP04 BP05 % Var. Variation 
  COMPTE     BP05/BP04 BP05/BP04 
       
    Epargne brute (hors excep.) (G = E + F) 6 636 5 777  -12,9% -859 

       
- 16 Amortissement du capital 3 433 2 949 -14,1% -484 

       
    Epargne nette (hors excep.)  (H) 3 203 2 828 -11,7% -375 

 
 Le remboursement du capital diminue (hors remboursements anticipés & refinancements). 
Conformément à nos engagements, l’épargne nette positive permettra de poursuivre 
l’autofinancement des investissements programmés et donc un moindre recours à l’endettement. 
 
 

Le résultat exceptionnel 
 

      BP04 BP05 % Var. Variation 
  COMPTE     BP05/BP04 BP05/BP04 
       
+ 77 Produits exceptionnels 58 876 1410,3% 818 
- 67 Charges exceptionnelles 501 28 -94,4% -473 
- 657 Subventions d'équipements 667 569 -14,7% -98 

    Résultat exceptionnel (J) -1 110 279  -125,1% 1 389 
       

 
 Peu significatif, le résultat exceptionnel n’est pas un indicateur de la santé financière et de 
l’évolution des comptes d’une collectivité. Il contribue néanmoins au financement de la section 
d’investissement. 
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 Nous pouvons constater que le résultat exceptionnel prévisionnel 2005 est plus important 
que celui prévu en 2004 car le dernier remboursement de l’avance (compte 67) consentie en 2002 par 
la communauté d’agglomération à la Ville s’est terminé en 2004 et le budget 2005 prévoit 
d’importantes cessions d’immobilisations (crèche Ducourneau et école Barbusse). 
 
 Ce solde positif permet de compenser une épargne nette en retrait et de financer pour partie 
et après remboursement du capital, les projets d’investissement. 
 

 
2) PPI & MAINTENANCE 

 
 
Comme en 2004, les projets d’investissement du budget 2005 sont résolument tournés vers 

l’amélioration des conditions de vie de la population agenaise. Les projets structurants de dimension 
intercommunale tels que la protection contre les crues, le contournement d’Agen, l’aménagement de 
la gare ou la construction d’un complexe multisports sont portés financièrement par la communauté 
d’agglomération d’Agen. 

 
 
Le PPI et la maintenance mettent donc l’accent sur la proximité. 
 

PPI NET BP 2005

aménagements 
urbains

33%

voirie
31%

Autres bâtiments 
communaux

9%

Culture/éducation/
jeunesse

14%

Equipements 
sportifs 

communaux
13%

 
Les réfections de voirie ainsi que les aménagements urbains représentent  les 2/3 des 

investissements inscrits. La priorité porte également sur les écoles : travaux mais aussi 
renouvellement du mobilier scolaire et acquisition de matériel multimédia. D’importants travaux 
d’aménagement au parc des sports sont aussi prévus. 
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a) Inscriptions PPI 2005 
Les opérations du PPI du budget principal 2005 s’élèvent à 7 112 K€. Ces dépenses sont 

couvertes à hauteur de  26 % par des subventions et recettes diverses. 
Ce plan pluriannuel intègre les reports (dépenses/recettes engagées non réalisées) de 

l’exercice précédent à hauteur de 1 100 K€. 

 2005 

PROJETS dépenses Recettes NET 

VOIRIES DIVERSES 915   915 

ASSAINISSEMENT PLUVIAL GREZEL 683   683 

PARC DES SPORTS 639   639 

MOBILIER SCOLAIRE 300   300 

HOTEL DE VILLE 272   272 

JEAN JAURES 438 192 246 

ACQUISITION TERRAIN CHAUDRON 200   200 

AVENUE Général LECLERC 200   200 

VOIES CYCLABLES 544 360 184 

REST. IMMOB. CENTRE VILLE 172   172 

MASSE/LAURENDANNE 121   121 

ETUDES URBANISME 130 19 111 

RENOUVELLEMENT URBAIN TAPIE 148 39 109 

MUSEE : MISE AUX NORMES 150 45 105 

CENTRE DE LOISIRS JEUNESSE 158 57 101 

CONFORMITE FEUX TRICOLORES 100   100 

AIRES JEUX ENFANTS 81   81 

HABITAT SOCIAL 96 17 79 
CHARPENTE ST HILAIRE 176 100 76 

TRAVAUX AU CIMETIERE 75   75 

ROCADE  350 284 66 

CONTRAT DE VILLE 301 239 62 

FLEURISSEMENT VILLE 60   60 

SERRES MUNICIPALES DE GENEVOIS 60   60 

SECURITE CENTRE CULTUREL 59   59 

AMENAG. GARE ET PARKING 50   50 

PASSERELLE MONTANOU 121 72 49 

ELECTRICITE PHOTOVOLTAIQUE BAT VEST CTM 130 88 42 

IMM. THOMAS PARTIE ARRIERE 108 70 38 

BASSINS & FONTAINES 36   36 

STADIUM CLOS COUVERT 35   35 

STUDIO SON ENM & INSTRUMENTS 52 20 32 

SIGNALETIQUE PATRIMONIALE 14   14 

SECURITE THEATRE 9   9 

MULTIMEDIA ECOLES 9   9 

IMM. THOMAS PARTIE AVANT 120 152 -32 

COURS VICTOR HUGO 0 90 -90 

TOTAL BUDGET PRINCIPAL 7 112 1 844 5 268 
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b) Les enveloppes  de maintenance 
 
 
Les enveloppes de maintenance (investissement et fonctionnement confondus) ont été 

reconduites. Un effort a été fait sur la voirie (+250 K€). Les reports de l’exercice 2004 sont intégrés à 
hauteur de 891K€. Les crédits s’élèvent en net à 2 533 K€. 

 
 
Les principales opérations de maintenance 2005 sont  (en dépenses brutes hors reports) : 
 
 
1  MOBILIER ET MATERIEL ~ 152 K€ 

 le remplacement de matériel et outillages techniques, 
 l’acquisition de matériel de bureau et de bureautique. 

 
 
2  MATERIEL ROULANT ~ 245 K€ 

 acquisition d’un tracteur roto broyeur/chargeur et d’une tondeuse, 
 acquisition d’une moto ramasseuse, 
 remplacement mini benne, scooter, fourgonnettes et véhicules. 

 
3 INFORMATIQUE ~ 450 K€ 

 Remplacement de micro-ordinateurs, acquisition de logiciels de gestion, réseau actif. 
 
4  BATIMENTS ~760 K€ 

 Clos, couvert, sécurité. 
 Travaux d’amélioration dans les écoles et les bâtiments municipaux. 

 
5  ESPACES VERTS ~ 68 K€ 

Des crédits sont prévus principalement pour la plantation d’arbres et l’arrosage 
automatique et menus travaux sur terrains de sport. 

 
6  ECLAIRAGE ET SIGNALISATION ~ 150 K€ 

Les crédits concerneront la rénovation et le renforcement de l’éclairage public. 
 

7 GROSSES REPARATIONS DE VOIRIE ~ 558 K€ 
Elles concernent la réfection de chaussées ainsi que la pose de mobilier urbain. 

 
8  DIVERS ~ 229 K€ 

 restauration d’œuvres d’art, 
 acquisitions d’immeubles 
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c) Equilibre de la section d’investissement du budget principal 
 
 
L’équilibre du budget d’investissement nécessite l’inscription d’un montant d’emprunt de 

2 829 K€ au budget principal. 
 

 ENCOURS CAPITAL EMPRUNT ENCOURS   
2005 au 01/01/2005 REMBOURSE EQUILIBRE au 31/12/2005 VARIATION 

 A B C D = A - B + C D - A 
BUDGET PRINCIPAL 21 812 2 948 2 829 21 693 -119 

Dette propre 21 792 2 928 2 829 21 693 -99 
Dette récupérable 20 20   0 -20 

 
 
L’encours de dette est toujours en diminution même si cette diminution est plus modeste que 

celui prévu en 2004. A noter que l’effort consenti sur ce point en 2004 s’est finalement révélé 
supérieur aux prévisions puisque l’encours total diminue de presque 6 M€ sur l’exercice. 

 
La dette récupérable s’éteint. Le désendettement de la ville se poursuit. 
 
 

      
BUDGET PRINCIPAL BP 04 BP 05 

(hors mouvements exceptionnels)     
     

ENCOURS DE DETTE PROPRE AU 31/12 25 618 21 693 
     

ENCOURS DE DETTE AU 31/12 3,9 ans 3,3 ans 
Epargne brute    

     
 

 
 

3) EQUILIBRE DES BUDGETS ANNEXES 
 
a)  Assainissement 
 

 
Le budget d’assainissement dégage une épargne brute 
de 820 K€ et un taux d’épargne brute supérieur à 50%. 
L’encours de dette prévu en fin d’exercice est de 
5 181 K€.  

 
L’évolution de la surtaxe assainissement est de +2,3% 
pour 2004. L’équilibre de la variation des surtaxes 
appliquées par la ville s’apprécie en tenant compte 
d’une réduction de la surtaxe eau de 4,3%. En effet, les 
travaux d’assainissement à réaliser sont plus 
importants que ceux à effectuer sur le réseau d’eau. 

ASSAINISSEMENT PREVU BP 2005

CITE LEON BLUM 700K€
AVENUE DE LA PAIX : RESEAU EU 500K€
AVENUE DE GAILLARD 1ERE TRANCHE 238K€
AVENUE DE GAILLARD (ROCS/FONROCHE) EU 150K€
RUE LALANDE EU-EP 149K€
EQUIPEMENT SECURITE POSTES 104K€
RUE TAMIZEY DE LARROQUES : EU 94K€
AVENUE DE L'HERMITAGE : RESEAU EU 85K€
RUE DES ILES : RESEAU EU 75K€
RUE DUVERGE 70K€
CONSTRUCTION RESEAU DIVERS 55K€
ILÔT JEAN JAURES : RESEAU EU 50K€
CASTORS-MONPLAISIR : RESEAU EU 46K€
RUE DELMAS : PARTICIPATION A BOE 39K€
IMPASSE MANDIBERON 35K€
RUE CONTENSOU : RESEAU EU 24K€
IMPASSE BEAUDELAIRE : EP 12K€
CITE LALANDE : ETUDES EU 10K€
DIVERS 51K€

TOTAL 2487K€
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b)  Eau 
 
 

EAU PREVU BP 2005

RENFORCEMENT SECURITE AEP 280K€
ETANCHEITE RESERVOIR PROUCHET 158K€
CONTRUCTION RESEAUX DIVERS 43K€
ETUDE DE RISQUES P/PRISE D'EAU 35K€
AVENUE DE GAILLARD 21K€
ETUDE PERIMETRE FORAGE 20K€
DIVERS 11K€

TOTAL 568K€

L’épargne brute du budget de l’eau s’élève à 176 K€ soit 
un taux d’épargne supérieur à 55%. L’encours de dette prévu 
en fin d’exercice est de 294 K€. 

La surtaxe eau de la ville est prévue à la baisse afin de 
d’atténuer l’augmentation de la politique tarifaire de la ville 
sur le prix de l’eau. 

 

 
 
 

Evolution de l’encours des budgets annexes 
 

ENCOURS CAPITAL EMPRUNT ENCOURS
2005 au 01/01/2005 REMBOURSE EQUILIBRE au 31/12/2005 VARIATION

A B C D = A - B + C D - A  
ASSAINISSEMENT 4 228 516 1 469 5 181 953

EAU 0 0 294 294 294  
 

 Le financement des investissements des budgets annexes de l’eau et de l’assainissement se 
fait sur les ressources de chaque budget qui ont leur propre économie, leur propre équilibre. Nous 
accusons toujours un retard en matière d’assainissement qu’il nous faut rattraper. 

 
Nous sommes donc contraints d’augmenter l’autofinancement du budget assainissement mais 

également l’emprunt pour financer les investissements prévus dans le cadre du schéma directeur 
d’assainissement. 

 
 

5 - LA POLITIQUE FISCALE 2005 
 

L’atteinte de l’équilibre financier qui vient d’être présenté s’effectue dans le cadre d’une 
stabilité fiscale. 

 
 Taux 2004 Taux 2005 

Taxe Habitation 19,14% 19,14% 
Foncier Bâti 33,52% 33,52% 

Foncier Non Bâti 71,98% 71,98% 
 

 
 

 
 
 
M. RAUNIER 
 
M. le Maire, à l’examen des finances de la ville depuis quelques années, nous avons 
l’impression d’avoir mis sur la table un très gros gâteau de 3,5 Millions d’euros payés 
par le contribuable, qui part en miettes sur un nombre de convives peut-être trop 
important. Et nous avons le sentiment qu’à l’arrivée, personne n’aura réellement 
profité de cet énorme gâteau mis à disposition. 
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J’en prendrai pour exemple deux considérations : l’une sur le fonctionnement, l’autre 
sur l’investissement.  
 
En page 8 du compte administratif, on peut lire que « la diminution sensible de 
l’épargne nette constatée entre 2003 et 2004, doit d’ores et déjà inciter à la vigilance, 
les dépenses augmentant à un rythme beaucoup plus important que les recettes. Il 
appartient de veiller dès cette année, à leur réelle maîtrise ».  Je pense que tout le 
monde peut être d’accord sur ces considérations, puisque nous constatons, sur le 
compte administratif 2004, que les dépenses augmentent plus vite que les recettes, 
à 0,7 % de plus pour les dépenses.  
 
«Il convient de veiller à leur réelle maîtrise » signifie qu’en 2005, il faudra y être 
attentif. Et lorsque nous regardons le fonctionnement en 2005, les 0,7 % se 
traduisent par 4,2 % d’écart entre l’augmentation des dépenses et l’augmentation 
des recettes.  Cela est très préoccupant, d’autant plus que l’on ne voit pas, dans la 
ville, de signes marquants de l’utilisation de ce gâteau dont les miettes s’éparpillent 
par-ci, par-là, sans satisfaction des convives. 
 
En ce qui concerne l’investissement, la chose se présente de façon à peu près 
identique.  
 
Lors du Débat d’orientations budgétaires, nous avions demandé à connaître la 
stratégie de la ville en matière de développement. Force est de constater que, 
lorsque l’on prend la liste des projets inscrits au P.I. (Plan d’Investissement)  -
puisque nous n’avons toujours pas la chance d’avoir un P.P.I. (Plan Pluri-annuel 
d’Investissement)-, nous constatons la difficulté à dégager de cette liste une 
orientation marquée pour assurer le développement de la ville, surtout dans le cadre 
de la communauté d’agglomération. En effet, nous connaissons les contraintes de 
notre ville, et nous constatons que d’autres villes profitent, elles, d’un développement 
beaucoup plus important. 
 
Notre conclusion, M. le Maire, est  : lisibilité difficile, augmentation des dépenses de 
fonctionnement, saupoudrage de l’investissement sur des opérations qui ne 
marquent pas de volonté importante de développement de notre ville. 
 
En conséquence, nous ne voterons pas ce budget, car nous considérons que 
l’argent prélevé sur le contribuable n’est pas utilisé pour permettre un développement 
marqué de notre ville. 
 
 
M. VEYRET 
 
Je vous remercie et je vais répondre sur un certain nombre de points abordés. 
 
Entre l’augmentation de la masse salariale, et donc des dépenses prévisionnelles de 
2005, et celles rapportées au Compte administratif 2004, vous oubliez juste un petit 
détail qui a son importance : il s’agit du transfert de la masse salariale concernant le 
personnel d’Aquasud, qui va aboutir à ce que nous diminuions nos dépenses.  
 
Il faut également prendre en compte la remise à niveau du régime indemnitaire qui 
me paraît nécessaire si nous voulons conserver dans cette ville, au niveau du 
recrutement du personnel, un niveau d’attractivité intéressant. Car, si l’on compare le 
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régime indemnitaire actuel avec celui du Conseil général -ou celui d’autres 
communes de la taille d’Agen-, nous sommes surpris de la manière dont le personnel 
a été traité durant des années, ce qui justifie qu’il y ait pu avoir quelques moments 
d’humeur les années passées. Cela fait partie des engagements que nous avions 
pris. Mais, bien évidemment, ces engagements ont un coût. 
 
Puisque nous réalisons cet effort particulier, nous allons tenter d’être le plus 
parcimonieux possible. Mais sans doute pourrons-nous faire accepter au personnel 
des contraintes de travail plus importantes, si nous tenons compte par ailleurs de la 
manière dont on les rémunère. 
 
Vous avez parlé d’une augmentation de 5 500 000 euros. Avez-vous noté la 
diminution importante du taux d’endettement de la ville depuis les trois dernières 
années ? Nous avons diminué la dette, et donc les frais financiers, dont je 
vous rappelle qu’ils étaient de 2 Millions d’euros en 1997 et qui seront, en 2005, 
à 800 000 euros environ. Dans ce domaine, nos choix sont différents : soit rémunérer 
le banquier, soit faire des économies de gestion pour les injecter dans l’épargne 
nette, et donc dans l’auto-financement de la ville. Je vous rappelle que les exercices 
2001 et 2002 avaient été clôturés par une épargne nette négative, dont celle de 2002 
était d’environ 2 500 000 euros. 
 
Nous avons augmenté la fiscalité pour désendetter la ville, qui était endettée lorsque 
nous sommes arrivés. Mais avons-nous pour cela négligé tout investissement ? Pas 
du tout : nous avons doublé le budget de maintenance. Je comprends que pour 
vous, cela ne soit pas très glorieux de refaire les routes et de faire en sorte que le 
trottoir ou la chaussée devant chez soi soit correcte, que nos écoles aient du mobilier 
de qualité, ou que l’on investisse fortement dans l’assainissement de la ville qui a, 
d’ailleurs, quelques années de retard –je pense notamment au Grezel-. Dans le 
quotidien des gens, c’est important. 
 
Il existe deux entitées : la Ville, qui se préoccupe de ce qui se passe sur le périmètre 
de la ville, et la Communauté d’agglomération, qui porte les grands investissements.  
 
Cette dernière investit dans la protection contre les crues, et demain sur le pôle 
multimodal de la ville d’Agen ; elle se préoccupe de voiries dites d’intérêt 
communautaire. C’est ainsi qu’alors que cela n’était pas prévu, nous avons pu 
obtenir, pour l’avenue du Général Leclerc, la participation de la CAA.  
 
La ville, quant à elle, agit dans la lutte contre l’habitat insalubre. Cela peut paraître 
Insuffisant d’injecter annuellement un million de francs dans cette lutte et dans la 
réhabilitation de la ville. Pourtant, ces 1 Millions généreront 100 fois plus chaque 
année, c’est à dire que pour 1 million de francs injectés par la ville, c’est 100 Millions 
qui seront réintroduits dans l’économie locale. Cela n’est pas négligeable, mais bien 
sûr, cela n’intéresse que celui qui est aujourd’hui logé dans un habitat insalubre. 
Pourtant, je n’ai pas le sentiment de négliger des choses importantes. 
 
Nous avons aussi à notre actif le réaménagement complet des immeubles Thomas, 
qui permettra de bénéficier de nouvelles réserves pour le Musée et d’archives 
correctes, et qui permettra  surtout de libérer la Bourse du travail de ses locataires 
afin de prévoir la réhabilitation complète des bâtiments du Centre culturel.  
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Honnêtement, je n’ai pas le sentiment de ne rien faire. J’ai mobilisé les ressources 
lorsqu’il fallait le faire pour sauver les finances de cette ville, et faire ce que vous 
n’avez pas fait, -pour des raisons que je ne jugerai pas car vous aviez à l’époque des 
opportunités différentes de celles d’aujourd’hui-, c'est-à-dire pour s’occuper du 
centre-ville. C’est tellement vrai que, pour l’instant, je ne reçois pas beaucoup de 
lettres d’insultes. 
 
 
M. QUERBES 
 
Je ne suis pas inquiet de l’argumentation de l’opposition : il s’agit d’un slogan assez 
contredit par le vécu des gens.  
 
Par contre, quelque chose m’inquiète dans ce budget, et devrait tous nous inquiéter 
même si ce n’est pas de notre fait  : il s’agit de la réduction des dotations de l’Etat. 
Car nous parlons de ce sur quoi nous avons le pouvoir d’agir : la fiscalité locale. Mais 
nous passons trop aisément sous silence les -1,4 % des dotations de l’Etat qui 
résultent du fait que la recette essentielle –la dotation forfaitaire- n’augmente que 
de 1 %, soit moitié moins que l’inflation et 4 fois moins que la croissance nationale. 
Cela signifie que si nous voulions maintenir nos recettes face au désengagement de 
l’Etat, nous n’aurions pas d’autre solution que d’augmenter la fiscalité. 
 
Un deuxième élément doit nous préoccuper, le Maire l’a évoqué. Nous sommes 
attentifs à l’activité de la Communauté d’agglomération et au reversement fait par la 
CAA à la commune. Et nous devons nous alerter sur la réforme en cours de la taxe 
professionnelle qui conduirait au fait que, par la modification du mécanisme de 
calcul, les recettes liées à la taxe professionnelle pourraient diminuer, demain, de 
manière assez considérable.   
 
En outre j’ajouterais que, dans ce que le Gouvernement est en train d’élaborer, il y a 
une autre crainte pour la commune : elle concerne les dérogations dont certains 
bénéficient pour le non-règlement de la taxe professionnelle. Et les Collectivités 
locales feraient partie de ces institutions qui se verraient supprimer cette dérogation 
de non-paiement de la taxe professionnelle.  
 
Pour conclure, je pense que notre Conseil municipal ne peut pas faire moins que 
reprendre l’alerte lancée par l’ensemble des Maires, lors du dernier Congrès des 
Maires. Je cite la résolution demandée : « de garantir aux collectivités un niveau et 
une évolution de leurs ressources correspondant à l’accroissement de leurs 
responsabilités et de leurs charges », précisant « que les collectivités ne sauraient 
accepter que le remplacement de la taxe professionnelle et la suppression de la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties ne se traduisent par le report de tout ou partie 
de la charge fiscale sur les ménages ».  
 
Je ne peux qu’approuver pleinement cette résolution. Et compte tenu que c’est 
l’opinion exprimée par l’ensemble des Maires de toutes sensibilités, je souhaite que 
cette expression soit fortement portée par notre Conseil municipal. 
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M. BEDOURET 
 
Au début de ce 21ème siècle, il convient peut-être de changer notre manière de faire 
de la politique et de valoriser ce qui est mis au bilan des communes. Nous sortons 
d’une époque où les responsables des collectivités territoriales avaient tous envie de 
marquer de leur empreinte leur passage dans la vie publique. Aujourd’hui, nous 
sommes revenus à des choses plus tangibles : la proximité et le vécu des gens. 
Sous votre municipalité le brillant avait pris le dessus, mais sans doute de façon 
inconsidérée quant on sait ce qu’a coûté Aquasud et certains autres projets.  Je 
pense que nous sommes sortis de cette manière de faire du développement.  
 
Depuis 1995, l’intercommunalité existe et il est désormais évident que le 
développement d’Agen passe par l’agglomération. Nous ne sommes plus dans une 
politique intra-muros, et ce qui se décide au niveau de l’agglomération permet de 
faire beaucoup plus de choses, pour la ville d’Agen, que ce qui était fait du temps où 
la ville avait la maîtrise entière de son développement. 
 
Quant au contrat de Pays, il n’a pas été fait pour assurer le développement exclusif 
de la ville d’Agen, mais pour retenir des projets structurants au niveau de l’ensemble 
du Pays. Il ne me semble pas que les villes voisines de l’agglomération se servent 
plus que nous. Je pense que les projets retenus respectent parfaitement la 
législation en matière de contrat de Pays. En outre, les orientations prises doivent 
permettre de rétablir un équilibre et de nouer des liens entre la couronne la plus 
éloignée et le centre du Pays. 
 
 
M. VEYRET 
 
Il est à noter, par ailleurs, que le Contrat de Pays n’est pas grand-chose comparé au 
Contrat d’agglomération. Sur le contrat d’agglomération, la ville d’Agen est bien 
positionnée en matière de NTIC, de pôle multimodal, et de différents projets 
structurants. Que ce soit pour le schéma de voiries d’agglomération ou le pont de 
Camelat –projet extrêmement structurant pour l’agglomération et pour Agen-, nous 
nous donnons les moyens, mais tous ensemble. 
 
 
M. RAUNIER 
 
Tout le monde sait que la vraie équation, pour une ville intégrée dans une 
communauté d’agglomération, est de faire en sorte que plus la communauté 
d’agglomération monte en charge et a de nouvelles prérogatives, plus la ville doit 
s’efforcer de diminuer son standing et ses frais fixes. Or, force est de constater que 
vous ne les réduisez pas. Et l’effet de ciseau entre les dépenses et les recettes 
montre que les villes –je parle des villes en général car Agen n’est pas un cas 
particulier malheureusement- ne savent pas adapter leur voilure à celle de 
l’agglomération qui grossit tous les jours. 
 
Attention à cet effet de ciseau, M. le Maire,  même si l’on peut mettre en avant toutes 
les explications qu’on veut  : le régime indemnitaire, le nombre d’employés 
municipaux, etc.  
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Comme dirait Tony Blair, l’économie n’est ni de gauche, ni de droite. Les chiffres 
sont là et il convient d’éviter que le contribuable ne donne de plus à en plus à la ville, 
à l’agglomération, au département, à la région jusqu’à l’étouffer –et nous ne sommes 
pas loin de le faire déjà aujourd’hui-.  
 
 
M. VEYRET 
 
Avant de passer la parole à Michel Couderc, je tiens à répondre à M. Raunier. 
 
Lorsque nous avons augmenté la fiscalité, nous avons bien vu que l’impôt-ménage 
n’était pas une recette dynamique, car nous n’avions pas la possibilité -qu’ont 
d’autres communes- de pouvoir étendre leur taxe foncière.  
 
Nous avons ensuite lutté pendant 3 ans avec la Communauté d’agglomération pour 
parvenir à effectuer certains transferts. Et reconnaissez-le : le conseiller municipal  
d’opposition que j’étais à l’époque disait clairement qu’entrer dans une communauté 
d’agglomération sans un projet clairement défini, sans avoir prévu les transferts de 
compétences, etc.. nous conduirait à des difficultés par la suite. C’est au moment de 
la négociation sur la CAA qu’il fallait imposer des transferts de charges car, à ce 
moment-là, nous étions en position de force. Mais cela n’a pas été fait.  Je sais 
pourtant qu’à l’époque, vous étiez d’accord avec moi, M. Raunier  -preuve que ce 
que je dis n’est qu’un constat et  pas du tout une polémique-. 
 
Au niveau de la CAA, la ville d’Agen fait entendre sa différence sur un certain 
nombre de points, et cela n’est que justice. Et nous nous battons, même si 
aujourd’hui, c’est beaucoup plus difficile qu’avant. 
 
Quant à ce que vous avez dit sur le transfert vers le contribuable local, une lettre 
édifiante du Premier ministre explique que la diminution de l’impôt sur le plan 
national doit s’accompagner du transfert de charges sur les Régions, les 
Départements, mais aussi sur les Communes.  Le désengagement  des différentes 
collectivités se reporte sur les collectivités d’en dessous : par exemple, en ce qui 
concerne la gestion du RMI, nous constatons un désengagement très important du 
Conseil général qui a pour résultat que des gens se retrouvent dans une extrême 
précarité et viennent s’adresser à la Mairie. C’est normal et nous sommes obligés d’y 
répondre.  La pression sur les ressources des conseils généraux et des communes 
augmente de plus en plus ; et il en est de même au niveau des régions, quelle soit 
d’Aquitaine, du Nord, ou de la Picardie.  
 
Nous devons nous battre contre ce phénomène de désengagement de l’Etat, qui va 
forcément se reporter sur le contribuable local. En effet, les contributions nationales 
et les contributions locales n’ont pas le même impact. Et baisser de 5 % l’impôt sur le 
revenu ne signifie pas la même chose suivant que vous  êtes exonéré ou que vous 
payiez un million de francs d’impôt.  
 
La TVA, qui est toujours d’un taux assez élevé, est un impôt très injuste pour le 
consommateur. Car certaines dépenses sont les mêmes, quel que soit votre niveau 
de revenu. Par contre, cette taxe pèse beaucoup plus cher selon que vous touchez 
5 000 francs ou 50 000 Francs par mois de revenu.  
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Il faut donc cesser de pressurer le contribuable local, et rétablir une péréquation 
satisfaisante entre des collectivités  très riches et d’autres très pauvres. Et je vous 
rappelle que la ville d’Agen est la troisième ville la plus pauvre d’Aquitaine. Il y a 
donc des limites dans ce qu’on peut lui demander. 
 
 
M. COUDERC 
 
Je voudrais apporter une précision, qui s’inscrit dans notre politique globale 
concernant  l’ancienne église St Hilaire et la Tour des Pénitents.  
 
Un groupe de travail, constitué par M. le Maire,  s’est réuni avec M. Rousseaux et 
Mme Pigeau. Le dossier a été repris entièrement avec l’Architecte des bâtiments de 
France et en deux réunions,  nous avons obtenu un consensus sur les solutions 
techniques, qui restent cependant à affiner, et qui ne deviendront définitives qu’après 
avoir entendu  les responsables de l’association  des Amis de St Hilaire, présidée par 
M. Boyer-Gibaud-.  
 
SI les conclusions du groupe de travail sont suivies par cette association, tout un 
quartier va retrouver une physionomie perdue depuis la fin du 19ème siècle, grâce à 
une restructuration, inscrite dans une politique patrimoniale d’attrait touristique de la 
ville et de réappropriation de l’histoire de la ville par ses habitants. La ville en 
bénéficiera car des recettes rentrerons, comme on le constate dans les quartiers 
possesseur d’un monument historique restauré.  
 
 
M. VEYRET 
 
Je te remercie Michel. Il s’agit là d’un effort tout particulier fait par la ville en direction 
de son patrimoine. 
 
 
M. MAUROUX 
 
Vu le transfert de compétences à la Communauté d’agglomération, nous ne pouvons 
pas accepter de voir les budgets municipaux et les impôts locaux municipaux 
continuer à augmenter. 
 
Les citoyens agenais ont vu une augmentation considérable de 27 % pour une 
amélioration momentanée. Mais paraît évident, sur les courbes présentées, que 
nous reprenons à peu de choses près la même pente qu’avant l’augmentation des 
impôts. Cela signifie que votre gestion n’est pas si éloignée de celle qui était faite 
auparavant, et que nous allons revenir, de fait, à de nouvelles augmentations. Or 
nous n’avons pas ajouté des strates de collectivités pour rajouter des strates 
d’impôts.  
 
Par ailleurs, vous parlez de projets structurants pour la ville. Mais je ne vois pas, 
dans votre présentation, de projets de l’ampleur de ceux réalisés il y a quelques 
années avec la Zone Sud, l’Enap, les Universités.  
 
Qu’est-il fait, au niveau de l’agglomération, concernant le pôle universitaire ? Les 
enjeux sont majeurs. Agen a toujours des cycles universitaires de 2 ans : pas de 
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licence en biologie ni en math… Il est important que la ville engage et stimule un 
effort particulier, car le pôle universitaire agenais est important pour des raisons 
sociales -que M. Querbes connaît-, certaines familles étant dans l’impossibilité 
absolue d’envoyer leurs enfants faire des études à Toulouse ou Bordeaux.  
 
C’est ce genre de projet structurant que nous avons été capables de mener au sein 
de la municipalité précédente et que je ne vois pas dans votre P.P.I. 
 
 
Mme MASSALAZ 
 
Je souhaite parler de deux points de détails qui ont, pour moi, de l’importance car ils 
sont révélateurs d’une certaine opacité. 
 
Lors du Débat d’orientations budgétaires,  j’avais fait remarquer, concernant l’avenue 
du Général Leclerc, que je ne trouvais pas de sommes correspondant aux travaux. 
Excédé, vous m’aviez répondu : « Il y a 200 000 euros ! ». Mes collègues de la 
majorité m’ont alors présenté un document que je n’ai pas pu lire car j’étais trop loin.  
Il n’en reste pas moins que votre PPI n’est pas pluri-annuel, comme il devrait l’être, 
mais simplement annuel.  
 
La totalité des pièces annexes annoncées dans un rapport doivent être portées à la 
connaissance de tous les élus, comme le rapport lui-même. Pourquoi cette 
dissimulation, qui est en contradiction totale avec l’idée même du D.O.B. ? Car si la 
Loi a instauré une séance de débat d’orientations budgétaires, c’est pour que 
l’ensemble des élus aient une véritable lisibilité, à moyen terme, sur les choix 
budgétaires effectués. 
 
Si ce PPI existe vraiment, je vous demande ce soir, officiellement, de nous le 
communiquer dans les jours prochains car ce document doit être fourni 
obligatoirement. 
 
Le deuxième point, que je souhaite soumettre à notre collègue des affaires scolaires 
–qui était absent lors du dernier conseil- concerne le schéma directeur d’implantation 
des écoles publiques dont vous parliez dans le DOB. J’aimerais savoir qui fait partie 
du comité de pilotage de ce Schéma. En effet, puisqu’il concerne une grande partie 
des agenais, il est normal qu’il fasse l’objet d’une large concertation comprenant les 
enseignants, les parents, les syndicats et tous les élus de la majorité et de 
l’opposition. Or l’opposition a découvert l’existence de ce schéma il y a 3 semaines 
lors de la dernière séance du Conseil municipal.  
 
Je vous demande donc aussi ce soir, toujours très officiellement, d’inclure 
l’opposition dans ce débat dans un souci de transparence et de démocratie. Cela me 
paraît tellement évident que je ne vois pas pourquoi j’ai besoin de le demander. 
 
 
M. BEDOURET 
 
Je voudrais répondre à M. Raunier.  
 
Il est évident que l’intercommunalité était censée nous faire faire des économies 
d’échelle, par mutualisation. Nous devions tous y gagner. Le problème est que les  
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compétences sont transférées par l’Etat et qu’il faut bien les prendre en charge. 
Ensuite, l’approfondissement intercommunal n’est pas si grand que cela ; nous 
avons plutôt procédé par élargissement, en allant chercher des dotations 
supplémentaires. Mais si nous voulons faire de réelles économies d’échelle, cela 
reste effectivement à faire. 
 
Le deuxième point que je veux évoquer va peut-être vous faire hurler. Je me suis 
amusé à mesurer les investissements réalisés sous votre mandature. En toute 
impartialité, si l’on calcule l’emprunt et surtout la hausse de fiscalité que vous auriez 
dû faire pour répondre à ces investissements, ce n’est pas 7 ou 8 % comme vous 
l’avez fait à l’époque, mais 25 % que vous auriez dû faire. 
 
Vous ne cessez de dire que l’acquis de la hausse fiscale s’est évaporé peu à peu. 
Mais je peux répondre qu’il a servi à régler les travaux que vous n’aviez pas voulu 
assumer.  Et si vous aviez vous-même raisonnablement augmenté la fiscalité en 
fonction de vos investissements, nous n’aurions pas eu à l’augmenter ensuite aussi 
fortement. 
 
 
M. MATEOS 
 
J’ai eu l’occasion de répondre à Mme Massalaz la semaine dernière au cours de la 
commission Caisse des écoles.  
 
Notre réflexion, autour de l’évolution démographique et de l’implantation du 
patrimoine scolaire, a été menée à plusieurs reprises au sein de la Commission 
Education. Et je regrette que lors de ces réunions des commissions, l’opposition ait 
souvent été absente.  
 
 
Mme GOURGUE 
 
Des commissions ont été créées mais nous n’en faisons pas partie. 
 
 
M. MATEOS 
 
Mais bien sûr que si. Lors de l’élection de M. le Maire, des commissions ont été 
constituées et plusieurs membres de l’opposition font partie de chacune d’elles .  
 
Le débat sur l’implantation des écoles s’est tenu lors des réunions de la commission 
Education, dans la clarté et avec tous les éléments à l’appui. J’ai eu l’occasion de 
présenter, par écrit, les critères retenus pour la réflexion. Ont été associés les 
directeurs d’écoles, les enseignants et les parents d’élèves du secteur concerné.  
 
La réflexion a porté sur un périmètre précis, celui du centre, autour de la place du 
Pin, puisqu’à cet endroit existait un fort taux d’implantation des écoles associé à une 
baisse progressive des effectifs depuis des années.  
 
Les syndicats –ainsi que les employés municipaux concernés- ont été associés, et 
cette concertation a porté ses fruits : la fermeture de l’école Henri Barbusse a été 
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bien comprise par les parents alors que fermer une école de la République est un 
évènement fort.  
 
L’école Jules Ferry, quant à elle, va fermer ses portes le 30 juin 2005 et je pense que 
nous pouvons dire dès aujourd’hui que grâce aux échanges menés, la fermeture 
devrait se dérouler dans de bonnes conditions. 
 
Par contre, je m’interroge sur le manque de concertation sur le plan départemental, 
lorsque je constate l’augmentation des effectifs des écoles du premier degré et, en 
même temps, la fermeture de postes par l’Etat. 
 
 
M. VEYRET 
 
Pour répondre à Mme Massalaz sur le schéma d’implantation des écoles, je vous 
confirme que vous faites bien partie de la commission Education et que vous y êtes 
systématiquement convoquée. 
 
En outre, rien n’a été fait en catimini : la fermeture d’Henry Barbusse avait été 
annoncée, comme la fermeture de Jules Ferry. Et j’ai dit tout à l’heure que nous 
achetions un terrain car nous aurions peut-être besoin d’une école à cet endroit-là. 
C’est bien une information que je vous apporte.  
 
Ensuite, cessez de dire n’importe quoi sur les universités. La réforme Bayrou se met 
en place sur Agen. Le DUSA est passée à de licences et nous attendons de 
Bordeaux IV qu’elle passe ses enseignements en Licence.  
 
Au niveau de l’Institut de Dévelopement Local, nous sommes en train de le 
transformer pour en faire un Institut NATIONAL de Développement Local avec des 
formations à trois ans. Nous avons une politique en matière d’IUT et nous souhaitons 
voir se confirmer la prééminence de l’IUT de plein exercice. Par ailleurs, des licences 
professionnelles ont été mises en place. 
 
La seule chose qui n’a pas bougé –et qui a même régressé-, c’est que nous avions 
obtenu un STAPS et que celui-ci nous a été retiré. C’est dommage, mais ce n’est 
pas de mon fait. 
 
Quant aux finances, vous savez depuis si longtemps que nous n’avons pas un impôt 
dynamique, que vous avez même refusé de voter le budget de la communauté 
d’agglomération lorsque vous étiez dans la majorité.  
 
Le problème était que le choix politique le plus judicieux, c'est-à-dire celui 
d’augmenter la taxe professionnelle avant de transférer les compétences à la 
Communauté d’agglomération, n’avait pas été fait.  Et cela d’autant plus que vous 
aviez décidé à l’époque, pendant trois années, de faire des investissements tels que 
la ville d’Agen n’en avait jamais vu connus. 
 
Il y avait l’ENAP, que nous avons fait tous seuls avec 30 Millions de francs de 
subventions de la ville d’Agen qui auraient aussi pu venir de la Communauté 
d’agglomération –mais cela vous avez été incapables de l’obtenir-.Les 
investissements ont aussi concerné la  construction de la piscine Aquasud qui a 
coûté 45 Millions de francs.  



 52

 
Et tous ces investissements n’ont été financés que par l’emprunt, qu’il a bien fallu 
rembourser, ainsi que les frais financiers. Vous parlez aujourd’hui de l’effet ciseau, 
mais cet effet-ciseau existe depuis toujours, tant et si bien que de 1989 à 1995, vous 
avez, à intervalle régulier, réalisé une augmentation de la fiscalité de 10 %. Mais à 
l’époque elle portait à la fois sur la taxe professionnelle et sur l’impôt-ménages. Puis 
de 1995 à 2001, vous avez fait une augmentation de fiscalité de l’ordre de 7 %. Et 
vous avez ajouté à cela une augmentation sur le foncier-bâti, car, en transférant la 
taxe des ordures ménagères à la CAA, vous avez réalisé qu’il vous manquait 
2 Millions de francs que l’impôt-ménage a payé.  
 
Nous n’avons donc pas de leçon à recevoir de vous. Nous avons augmenté la 
fiscalité simplement pour régler un problème initié par vous. Et depuis, nous faisons 
le nécessaire pour ne plus jamais avoir à augmenter cette fiscalité. 
 
Si un certain Premier Ministre n’avait pas modifié le régime de retraite des 
fonctionnaires, reportant de deux années supplémentaires les départs en retraite-, 
nous n’aurions pas un financement très lourd de la G.V.T. et une pyramide des âges 
défavorable. Mais notre gestion prévisionnelle du personnel nous permettra dans 
deux ans de constater une diminution importante de la masse salariale et donc du 
budget. 
 
En ce qui concerne les transferts de charges, ces transferts n’ont pas été faits par 
vous, à l’époque de votre municipalité. Par contre, nous, nous l’avons fait au point 
que nous venons de passer des conventions avec la CAA pour la maîtrise d’ouvrage 
d’un certain nombre de chantiers, et que la Communauté d’agglomération va prendre 
en charge une partie de notre personnel. 
 
Passons au vote. 
 

 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 
 

DELIBERE 
 

ET PAR 29 VOIX FAVORABLES ET 8 VOIX CONTRE 
 
 
 1/- APPROUVE l’équilibre général du budget primitif 2005 
 
 2/- FIXE pour 2005, les taux suivants : 
 

Taxe d’Habitation : 19,14 % 
Foncier Bâti : 33,52 % 
Foncier Non Bâti : 71,98 % 
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05 – BUDGET PRIMITIF 2005 – EXAMEN ET VOTE DES BUDGETS PAR 
CHAPITRE 
 
M. DOURNEAU – Adjoint au Maire 
 
Par délibération en date du 30/09/96 vous avez fixé les modalités d’application de 
l’instruction M14 et vous avez décidé de voter le budget par nature. 

 
 
 
 

M. VEYRET 
 
Passons au vote. 
 

 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET PAR 29 VOIX FAVORABLES ET 8 VOIX CONTRE 
 

 
 VOTE les crédits du budget primitif 2005 par nature et par chapitre. 

 
 
 
 
 

M. VEYRET 
 
Vous savez qui m’a appris à faire de la politique ? C’est le mari de la dame assise là.  
 
En effet, lorsque j’étais conseiller général, la seule chose qu’il disait lorsque nous 
votions le budget était : « comment, vous êtes contre ! Et vous venez demander des 
subventions ? ». 
 
Je vous fais la même réponse ! 
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BUDGET PRINCIPAL PAR CHAPITRE    BP 2005 
 
 
 
 

FONCTIONNEMENT 
 
 
 

BP 2005 RP 2005 Propositions 
du MAIRE

002 EXEDENT OU DEFICIT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 0,00
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 8 317 835,68 8 317 835,68
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 19 005 826,00 19 005 826,00
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 6 000,00 6 000,00
022 DEPENSES IMPREVUES 150 000,00 150 000,00
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 5 382 789,43 5 382 789,43

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 4 502 273,00 4 502 273,00
66 CHARGES FINANCIERES 1 226 772,00 1 226 772,00
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 2 720 280,47 2 720 280,47
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS 1 011 869,92 1 011 869,92

Somme: 42 323 646,50 0,00 42 323 646,50

Chapitre

DEPENSES

 
 
 

BP 2005 RP 2005 Propositions 
du MAIRE

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 1 459 753,00 1 459 753,00
002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 170 161,17 170 161,17

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 1 217 406,68 1 217 406,68
72 TRAVAUX EN REGIE 93 500,00 93 500,00
73 IMPOTS ET TAXES 20 925 721,00 20 925 721,00
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 13 445 366,00 13 445 366,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 1 244 017,06 1 244 017,06
76 PRODUITS FINANCIERS 151 751,00 151 751,00
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 3 008 616,59 3 008 616,59
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 38 354,00 38 354,00
79 TRANSFERTS DE CHARGES 569 000,00 569 000,00

Somme: 42 323 646,50 0,00 42 323 646,50

RECETTES

Chapitre
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BUDGET PRINCIPAL PAR CHAPITRE    BP 2005 
 
 

INVESTISSEMENT 
 

BP 2005 RP 2005 Propositions 
du MAIRE

001 EXCEDENT OU DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE 6 388 913,53 6 388 913,53
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 13 331,67 13 331,67
14 PROVISIONS REGLEMENTEES 38 354,00 38 354,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 7 823 050,00 7 823 050,00
19 DIFFERENCE SUR REALISATIONS D'IMMOBILISATIONS 2 118 992,50 2 118 992,50
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 446 094,00 48 469,48 494 563,48
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 045 985,00 324 968,33 1 370 953,33
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 6 399 353,00 1 685 824,56 8 085 177,56
24 IMMOBILISATIONS AFFECTEES, CONCEDEES, AFFERMEES OU MISES A 13 663 537,57 13 663 537,57
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPA 3 851,00 3 851,00

481 CHARGES A REPARTIR SUR PLUSIEURS EXERCICES 569 000,00 569 000,00
Somme: 38 510 462,27 2 059 262,37 40 569 724,64

Chapitre

DEPENSES

 
 

 
 
 

BP 2005 RP 2005 Propositions 
du MAIRE

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 5 382 789,43 5 382 789,43
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 7 128 113,53 7 128 113,53
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 2 256 374,00 90 000,00 2 346 374,00
14 PROVISIONS REGLEMENTEES 25 180,00 25 180,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 8 344 463,99 8 344 463,99
19 DIFFERENCE SUR REALISATIONS D'IMMOBILISATIONS 145 748,59 145 748,59
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 16 136 765,18 16 136 765,18
26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPA 73 600,00 73 600,00
28 AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS 672 603,18 672 603,18

481 CHARGES A REPARTIR SUR PLUSIEURS EXERCICES 314 086,74 314 086,74
Somme: 40 479 724,64 90 000,00 40 569 724,64

Chapitre

RECETTES
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BUDGET ASSAINISSEMENT  PAR CHAPITRE    BP 2005 
 

FONCTIONNEMENT 

BP 2005 RP 2005 Propositions 
du MAIRE

002 EXEDENT OU DEFICIT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 49 638,83 49 638,83
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 261 674,00 261 674,00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 159 500,00 159 500,00
022 DEPENSES IMPREVUES 9 000,00 9 000,00
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 405 058,26 405 058,26

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 110 157,00 110 157,00
66 CHARGES FINANCIERES 157 384,13 157 384,13
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 108 159,06 108 159,06
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS 405 856,94 405 856,94

Somme: 1 666 428,22 0,00 1 666 428,22

DEPENSES

Chapitre

 

BP 2005 RP 2005 Propositions 
du MAIRE

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 61 649,00 61 649,00
70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 1 317 318,00 1 317 318,00
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 241 832,54 241 832,54
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 26 001,00 26 001,00
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 19 627,68 19 627,68

Somme: 1 666 428,22 0,00 1 666 428,22

RECETTES

Chapitre

 
 

INVESTISSEMENT 

BP 2005 RP 2005 Propositions 
du MAIRE

001 EXCEDENT OU DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE 607 614,40 607 614,40
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 19 616,68 19 616,68
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 577 510,00 577 510,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 26 280,34 26 280,34
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 2 611 047,15 2 611 047,15
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 401 963,00 401 963,00

Somme: 4 244 031,57 0,00 4 244 031,57

DEPENSES

Chapitre

 
 

BP 2005 RP 2005 Propositions 
du MAIRE

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 405 058,26 405 058,26
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 607 614,40 607 614,40
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 285 458,00 285 458,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 1 736 117,97 1 736 117,97
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 401 963,00 401 963,00
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 401 963,00 401 963,00
28 AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS 405 856,94 405 856,94

Somme: 4 244 031,57 0,00 4 244 031,57

Chapitre

RECETTES
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BUDGET EAU  PAR CHAPITRE    BP 2005 

 
FONCTIONNEMENT 

BP 2005 RP 2005 Propositions 
du MAIRE

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 22 902,66 22 902,66
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 78 400,00 78 400,00
022 DEPENSES IMPREVUES 4 500,00 4 500,00
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 166 651,15 166 651,15

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 27 502,00 27 502,00
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS 169 226,49 169 226,49

Somme: 469 182,30 0,00 469 182,30

DEPENSES

Chapitre

 
 

BP 2005 RP 2005 Propositions 
du MAIRE

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 0,00
002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 154 803,43 154 803,43

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 220 000,00 220 000,00
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 66 769,32 66 769,32
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 22 500,00 22 500,00
76 PRODUITS FINANCIERS 5 109,55 5 109,55

Somme: 469 182,30 0,00 469 182,30

RECETTES

Chapitre

 
 

INVESTISSEMENT 

BP 2005 RP 2005 Propositions 
du MAIRE

001 EXCEDENT OU DEFICIT D'INVESTISSEMENT REPORTE 20 477,23 20 477,23
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 5 109,55 5 109,55
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 55 000,00 55 000,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 662 545,69 662 545,69
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 93 006,00 93 006,00

Somme: 836 138,47 0,00 836 138,47

DEPENSES

Chapitre

 
 

BP 2005 RP 2005 Propositions 
du MAIRE

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 166 651,15 166 651,15
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 20 477,23 20 477,23
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 293 771,60 293 771,60
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 9 013,00 9 013,00
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 83 993,00 83 993,00
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 93 006,00 93 006,00
28 AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS 169 226,49 169 226,49

Somme: 836 138,47 0,00 836 138,47

Chapitre

RECETTES
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06– LISTE CADRE DES BIENS MEUBLES A IMPUTER EN SECTION 
D’INVESTISSEMENT – EXERCICE 2005 
 
M. DOURNEAU – Adjoint au Maire 
 
La circulaire du 26 février 2002 est venue préciser les dispositions de l’arrêté 
NOR/INT/B0100692A du 26 octobre 2001 relatif à l’imputation des dépenses du 
secteur public local. 
 
Elle détermine la nouvelle nomenclature des biens pouvant être considérés comme 
valeurs immobilisées qui peuvent, à ce titre, être comptabilisés en section 
d’investissement. 
 
En revanche, les biens meubles d’un montant unitaire inférieur à 500 € TTC ne 
peuvent être imputés en section d’investissement et ne sont éligibles au Fonds de 
Compensation de la TVA que s’ils figurent dans la nomenclature susvisée. 
 
Cette nomenclature fixe la liste des biens meubles constituant des immobilisations 
par nature dont le contenu peut être complété, chaque année, par l’assemblée 
délibérante de la Collectivité. 

 
 
 

M. VEYRET 
 
Passons au vote. 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
DECIDE d’adopter la liste des biens meubles jointe en annexe, destinée à 

compléter la nomenclature définie par l’arrêté du 26 octobre 2001, permettant 
l’inscription desdites dépenses en section d’investissement du Budget 2004 compte 
tenu : 

 
- de leur caractère de durabilité, 
- du montant unitaire toutes taxes comprises inférieur à 500 € 
- de la non inscription de ce type de bien sur la liste des biens meubles 

fixée par l’arrêté ministériel susvisé. 
 



 59

 
  

TYPE DE MATERIEL SERVICE CONCERNE 
    

Isoloirs pour personnes à mobilité réduite 
Chaise bureau  Population 

    
Chaises bureau 
Bureau ordinateur 
Bureau 
Coffre 

Police 

    
Armoire portes rideaux 
Bureaux Administration Générale 

    
Colonnes à clapets Domaine public 
    
Chaises et tables   
Armoire portes rideaux 
Bac à BD Bibliothèque 

    
Tapis de danse 
Découpes Théâtre 

    
Ecran de projection mural électrique 
Fauteuil bureau 
Chaise dactylo 
Etagères métalliques de rangement 
Tréteaux et tables 

Centre Culturel 

    
Chaise dactylo 
Fauteuil bureau Ecole de Musique 

    
Armoire portes rideaux 
Bac à BD Bibliothèque 

    
Armoires dossiers suspendus Musée 
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TYPE DE MATERIEL SERVICE CONCERNE 
Babyfoot 
Table ping-pong 
Tables rondes 
Tables 
Chaises 
Armoire 
Frigo 
Cuisinière 4 feux 
Chaîne stéréo 
Chaine hi-fi stéréo 
Lecteur dvd 
Grandes enceintes 
Machine à coudre 
Diable 
Four électrique 
Machine à laver 
Micro ondes 
Bureau 
Table basse 
Armoire 
Etagère bibliothèque 
Caisson bureau 
Etagère 
Matériel pour labo photo 

Politique de la Ville 

    
Echelles et escabeaux Ressources 
    
Bacs de rétention pour rayonnages  Magasin 
    
Chaises dactylo 
Bureau et  armoire 
Meuble roulant 3 tiroirs 
Lampes de bureau 

Ressources Humaines 

    
Paire de buts foot 
Lève filets 
Sécurisation porte du bureau 
Pompes à pression 
Chariot nettoyage sol 
Porte-sacs pour manifestation 
Machine à tracer 
Autolaveuse 
Chaise dactylo 

Sports 
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TYPE DE MATERIEL SERVICE CONCERNE 
Sièges auto 
Matériel éducatif éveil des 5 sens 
Amènagement espace lecture : banquettes, édredon, 
coussins 
Plans de travail pour consultation ordinateur par le 
public 
Machine à laver la vaisselle 
Armoire vitrée pour stocker les livres achetés 
Chaises dactylo 
Range vélo pour personnel 
Table de réunion ronde  
Chaises de bureau 
Lecteur DVD 
Lecteur CD (radiok7 portable) 

Enfance Jeunesse 

    
Chariots lavage et  balais balayage humide 
Tapis de gymnastique 
Tableau 
Combiné sono 

Scolaire 

    
Chaises en plastique Social 
    
Dictaphone 
Bureau 
Fauteuil  
Armoire 

Services Techniques 

    
Bureau "Informatique" avec 1 desserte 
Armoire avec étagères et dossiers suspendus  
Chaise bureau 
Niveau de géomètre 

Service Technique 
Assainissement 

    
Lasermètre  
Fauteuil  Service technique Bâtiments 



TYPE DE MATERIEL SERVICE CONCERNE 
Ponceuse à bande 
Serre-joints 
Meuleuse 
Echelle 
Echafaudage 
Coffret de scies cloches 
Visseuse 
Présentoir de forêts 
Souffleurs 
Signalisation temporaire 
Aspirateurs 
Chariots de lavage 
Escabeaux 3 marches 
Chargeurs d'accumulateurs 
Signalisation 
Lampes à leds 
Chargeur de batterie 
Appareil de diagnostic multiconstructeur 
Débroussailleuses 
Visseuse 

Centre technique municipal 

    
Divers matériel d'exploitation (tondeuses….) Espaces Verts et Envrionnement 
    
Bureaux 
Chaises bureau 
Chaises visiteurs 
Banquette attente 

Service technique Urbanisme 

    
Chaise de bureau 
Crochets permettant de lever les regards  
Desserte de bureau  

Service technique voirie 
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07 – DENOMINATION DE VOIES 
 
M. VEYRET – Maire 
 
Marcel Verdier, ancien adjoint au Maire, nous a quittés le 7 décembre dernier. 
Conseiller municipal et adjoint au Maire de 1953 à 1965, il a particulièrement œuvré 
dans le domaine de l’urbanisme et de l’accession à la propriété de familles à revenus 
moyens et modestes. 
 
En tant qu’élu, il a lancé en centre ville des opérations d’urbanisme ambitieuses qui 
ont marqué notre ville. Il a également été à l’origine de la réalisation de lotissements 
importants en périphérie. Nous lui devons le quartier de Bézis, le quartier Léon Blum, 
la cité de Courpian, la cité Lafontaine, la cité des Castors, les pavillons de Lalande, 
etc.  

 
A l’issue de ses mandats électifs, il a présidé durant de nombreuses années la 
Fédération des Œuvres Laïques.  
 
Pour associer son nom au quartier de Bézis, qu’il a créé et où il a vécu, une rue de 
ce quartier pourrait porter son nom. 
 
Par ailleurs, il vous est proposé d’associer Madame Calabet, décédée le 
30 décembre dernier, à l’hommage rendu par la ville à son époux, le Docteur 
Calabet. 

 
 
 

M. VEYRET 
 
Je tiens à souligner la présence du représentant de la Fédération des Œuvres 
Laïques, car Marcel Verdier a été Président de la F.O.L. Je tiens également à 
souligner la présence de Jean Calabet, médecin de la ville, qui représente la famille 
Calabet et est intéressé par l’ordre du jour d’aujourd’hui. 
 
Marcel Verdier a longtemps été Premier adjoint et il a profondément transformé la 
ville en réalisant de nombreux projets en centre-ville, mais aussi par la création de 
quartiers comme Bézis et Léon Blum. Marcel Verdier avait compris qu’un des liens 
sociaux les plus importants pour la population française était l’accession à la 
propriété, difficile avec des revenus faibles mais très importante puisqu’elle 
constituait la réalisation d’un rêve. Il a donc permis à des personnes à revenus 
modestes de pouvoir s’établir dans la ville et dans la vie, en achetant leur maison.  
 
Marcel, longtemps directeur de la Poste et grand résistant, s’est ensuite impliqué 
dans le mouvement laïque qui, à l’époque, s’est investi dans la création de maisons 
d’accueil pour personnes handicapées. Et l’on peut constater aujourd’hui le nombre 
important d’établissements gérés par la F.O.L. 
 
Avant de nous quitter, Marcel Verdier habitait rue du Canal, en plein cœur d’une cité 
qu’il avait permis de créer. Et nous avons pensé qu’il serait juste que cette rue porte 
son nom.  
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En ce qui concerne Mme Calabet, je l’ai connu lorsque je suis arrivé à Agen, et j’ai 
été extrêmement surpris de voir dans une ville comme Agen, l’existence d’un centre 
de traitement du cancer qui n’avait rien à envier aux grands centres. 
 
Jean, lorsque tes parents se sont installés, dans les années 50, ils ont pris la 
succession de M. Bru qui a ensuite créé les Laboratoires UPSA, en association avec 
le père d’un de nos collègues et tous ceux qui ont fait de la radiothérapie à Agen. Ils 
se sont installés au début rue de la République et ont décidé de créer une clinique 
qui soigne le cancer ; celle-ci a ouvert le 1er mai 1968 –date symbolique-. Ta maman, 
qui était infirmière au départ,  a assumé la création de cet établissement, au même 
titre que ton père. Et lorsque ton père a disparu, elle a poursuivi la gestion de cet 
établissement. En arrivant à Agen, j’ai été heureux de trouver cette clinique sur 
laquelle je pouvais compter pour assurer le traitement de mes patients. 
 
Le quai Calabet porte le nom du Dr Calabet. Mais comme pour la rue du Dr et Mme 
Delmas, je trouve juste que le nom de ta maman soit associé au nom de ton père. 
 
 
M. VEYRET 
 
Passons au vote. 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 
 
1°) DENOMME rue Marcel Verdier l’actuelle rue du Canal, 
  
2°) DENOMME « Quai Dr et Mme Calabet » l’actuel quai Docteur Calabet. 
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08 – TRANSFERT D’AQUASUD ET DU PARC DES EXPOSITIONS A LA 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION D’AGEN – PROCES VERBAUX DE 
TRANSFERT 
 
M. VEYRET – Maire 
 
Par délibération du 25 mars 2004, la Communauté d’agglomération a déclaré 
d’intérêt communautaire le communautaire le complexe nautique Aquasud et le Parc 
des expositions. 
 
La Commission locale d’évaluation des transferts de charges ayant évalué le 
montant du transfert des charges correspondant, ce transfert est devenu effectif à 
compter du 1er janvier 2005, avec notamment la prise en compte par la Communauté 
d’Agglomération des personnels, des contrats, des produits et des charges 
correspondant à ces équipements.  
 
Il convient, pour la bonne règle, d’établir les procès verbaux prévus par la Loi. 

 
 
 

M. VEYRET 
 
Passons au vote. 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 
 
AUTORISE M. le Maire à signer les procès verbaux et les documents 

réglementaires constatant le transfert à la Communauté d’agglomération du 
complexe nautique Aquasud et du Parc des Expositions.  
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10 – CESSION D’IMMEUBLES RUE FON DE RACHE A LA SEM 47 
 
Mme PIGEAU – Adjoint au Maire 
 
La Ville d’AGEN a acquis en 1999 et en 2002 deux immeubles vétustes dans l’îlot 
Fon de Raché.  
 
Dans le cadre de son projet urbain, elle a intégré ces immeubles dans les îlots 
insalubres à rénover par une procédure RHI (Résorption de l’habitat insalubre), dont 
elle a confié la mise en œuvre à la SEM 47 par voie de convention publique 
d’aménagement. 
 
Cet îlot « Fon de Raché » a été déclaré « insalubre irrémédiable » par arrêté 
préfectoral du 13 octobre 2004. 
 
Il convient donc de rétrocéder à la SEM 47 les deux immeubles, propriétés de la Ville 
d’AGEN, situés au 17 et 23 rue Fon de Raché.  
 
Leur prix de cession évalué par le Service des Domaines conformément à la 
procédure d’insalubrité instaurée par la loi Vivien du 10 Juillet 1970 qui diminue la 
valeur foncière des frais de démolition, s’élève à la somme de 6 245 €. 

 
 

M. VEYRET 
 
Passons au vote. 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1er - CEDE à la Société d’Aménagement de Lot-et-Garonne, SEM 47, les 

immeubles 17 et 23, rue Fon de Raché, référencés au cadastre :  
• BK 351 pour une superficie de  60 m²  
• BK 353 pour une superficie de  33 m²   
 
au prix de 6 245 €. 

 
2e - AUTORISE M. le Maire à signer tous les actes et documents qui se 

rattachent à cette cession. 
 
3°) DIT que le produit de la cession sera imputé sur les crédits de 

l’exercice en cours ouvert au : 
 

Chapitre :    77 Produits Exceptionnels  
Article :      775 Produits de Cessions d’immobilisations 
Fonction :  824 Autres opérations d’aménagement urbain 
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11 – CONSTITUTION D’UNE SERVITUDE DE PASSAGE DE CANALISATIONS 
AU PROFIT DE LA SOCIETE GAZ DU SUD-OUEST (G.S.O) SUR UN TERRAIN 
MUNICIPAL AVENUE ROBERT SCHUMANN 
 
Mme PIGEAU – Adjoint au Maire 
 
La Société Gaz du Sud Ouest nous a informés, par courrier, qu’elle projetait 
d’effectuer des travaux de déviation de canalisation de gaz dans le quartier Pulet 
situé avenue Robert Schumann à AGEN afin d’alimenter des distributions publiques 
et des clients privés. 
 
Il s’agit de supprimer une canalisation ancienne et un poste de détente situés en 
contrebas du carrefour Gaillard-Stalingrad, afin d’assurer une meilleure sécurité des 
installations. 
 
Une partie de ces travaux doit être effectuée sur la parcelle cadastrée AI 446 d’une 
superficie de 18 743 m² située avenue Robert Schumann et appartenant à la ville 
d’Agen. 
 
La Ville d’AGEN a donc été sollicitée afin de donner son accord quant à la 
constitution d’une servitude de passage nécessaire à l’implantation d’un tronçon des 
canalisations de transport et de leurs accessoires techniques. 
 
La servitude ainsi créée au profit de GSO s’étendra sur une bande de 6 m de largeur 
sur une longueur d’environ 198 ml, en limite Est de propriété. Elle permettra :  

 
• d’accéder au terrain pour tous les travaux nécessaires à 

l’exploitation, la surveillance, l’entretien, la réparation, l’enlèvement 
de tout ou partie des canalisations et des ouvrages accessoires ;  

 
• d’enterrer à profondeur et conditions réglementaires une ou 

plusieurs canalisations en une ou plusieurs fois, ainsi que leurs 
accessoires techniques. 

 
• de procéder aux débroussaillements, abattages ou essouchements 

des arbres ou arbustes dans cette même bande de terrain 
 

En contrepartie de l’exécution des obligations liées à la servitude, une indemnité 
forfaitaire et définitive de Quatorze mille deux cent cinquante six Euros (14 256 €) 
sera versée à la Ville d’AGEN. 

 
 
 

M. VEYRET 
 
Passons au vote. 
 



 70

 
LE CONSEIL 

 
Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 
ET A L'UNANIMITE 

 
 
1er – AUTORISE la Société Gaz du Sud-Ouest (GSO) à implanter des 

canalisations sur la parcelle cadastrée AI 446, propriété de la Ville. 
 
2e – ACCEPTE la constitution d’une servitude au profit de GSO. 
 
3e - AUTORISE M. le Maire à signer tous les actes et documents 

nécessaires à cette implantation 
 
4e - DIT que les frais seront supportés par GSO et qu’une indemnité 

forfaitaire et définitive est accordée à la Ville d’AGEN d’un montant de Quatorze mille 
deux cent cinquante six Euros (14 256 €). 

 
5e – PRECISE que le produit de l’indemnité sera imputé sur les crédits de 

la décision modificative n°1 de l’exercice en cours :   
 

Chapitre 70 : Produits des Services du Domaine et ventes diverses 
Article  70323 : Redevance d’occupation du domaine public communal 
Fonction 020 : Administration générale de la collectivité 
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12 – DEMANDE DE SUBVENTION R.H.I. POUR LES OPERATIONS RUE FON DE 
RACHE, AV. HENRI BARBUSSE, RUE ST FIARY ET RUE RICHARD CŒUR DE 
LION 
 
Mme PIGEAU – Adjoint au Maire 
 
Je vous rappelle que, par convention publique d'aménagement en date du 9 octobre 
2003 et par avenant n°1 en date du 24 mai 2004, la Ville d'Agen a confié à la Société 
d'Aménagement de Lot-et-Garonne "SEM 47" la réalisation des opérations 
nécessaires à la requalification et la redynamisation du centre ville.  
 
Dans le cadre de sa mission, la SEM 47 a engagé la procédure de "Résorption de 
l'Habitat Insalubre" (RHI) sur les quatre îlots suivants : 

- 45, rue Richard Cœur de lion;, 
- rue Fon de Raché, 
- rue et ruelle Saint Fiary, 
- Angle rue Delbourg et avenue Henri Barbusse 
 

Elle propose de solliciter de l'Etat une subvention au titre de la phase opérationnelle 
conformément aux directives de la circulaire ministérielle du 5 mai 2003 relative à la 
mise en œuvre et au financement de la résorption de l'habitat insalubre irrémédiable. 
 
 
 
M. VEYRET 
 
Passons au vote. 
 
 

LE CONSEIL 
 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/ APPROUVE le dossier de demande de subvention élaboré par la SEM 

47 au titre des procédures de Résorption d'Habitat Insalubre 
 
2/ SOLLICITE de Monsieur le Préfet de Lot-et-Garonne une subvention 

d'un montant de 241 854,76 € correspondant à 70 % du déficit de l'opération tel que 
défini au dossier de demande de subvention 

 
3/ S'ENGAGE à financer le complément du déficit du bilan de l'opération 

dans le cadre de la convention publique d'aménagement sus-visée 
 
4/ - S'ENGAGE à reloger les occupants des immeubles concernés en cas 

de défaillance des propriétaires  
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5/ DIT que le montant de la subvention sera versée directement par les 
services de l'Etat à la SEM 47 

 
6/ AUTORISE le maire à signer tous documents à intervenir dans le cadre 

de la mise en œuvre de cette procédure  
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14 – CESSION D’UNE PLANTATION DE 200 PEUPLIERS 
 
M. BEDOURET – Adjoint au Maire 
 
La Ville d’AGEN doit réaliser dans le courant de l’année 2005, l’aménagement du 
Parc de BOERY dans le quartier Agen Nord Est. 
 
Sur le terrain affecté à cette opération, une plantation de 200 peupliers à maturité et 
présentant un danger pour les utilisateurs du Parc doit être abattue. Le bois peut-être 
vendu. 
 
 
 
M. BEDOURET 
 
Nous avons également besoin du terrain pour y implanter un parc. Par ailleurs, ce 
bois va rapporter puisque nous allons en faire des cagettes.  
 
 
M. VEYRET 
 
Passons au vote. 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
 
1°) CEDE au prix de 18 550 € à la Coopérative CO FO GAR 

les 200 peupliers 
 
 
2°) PRECISE que l’acquéreur devra procéder à l’arasage des souches et 

au nettoyage du terrain, pour un montant de 990 €/hectare. 
 
La Ville d’AGEN lui accordera si nécessaire l’autorisation de brûlage sur le 

site. 
Pendant l’exploitation du bois, le site sera interdit à toute personne 

étrangère à la CO FO GAR. 
 
 
3°) AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous actes et documents 

nécessaires à cette cession.  
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4°) DIT que le produit de la cession sera inscrit au budget de l’exercice en 

cours : 
 

Chapitre :     77 – Produits exceptionnels 
Article :       778 – Autres produits exceptionnels 
Fonction :   830 – Service commun de l’environnement 
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15 – REMUNERATION DES AGENTS RECENSEURS 
 
M. QUERBES – Adjoint au Maire 
 
Par délibération du 9 Février 2004 et en application de la loi 2002-276 du 27 Février 
2002 sur la démocratie de proximité qui a modifié les conditions de réalisation du 
recensement de la population, vous avez créé 10 postes d’agents recenseurs et fixé 
leur rémunération. Celle-ci est proportionnelle au nombre de documents collectés à 
raison de 0,50 € par dossier d’adresses collectives, 0,50 € par feuille de logement, 1 
€ par bulletin individuel. 

 
Pour motiver et responsabiliser ces agents, un supplément de rémunération d’un 
montant de 250 euros bruts pourrait être attribué à ceux qui seront arrivés au terme 
de leur mission. 

 
 

M. VEYRET 
 
Passons au vote. 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 
1/ - ATTRIBUE un  supplément  de  rémunération  d’un montant de 250 

euros bruts aux agents recenseurs qui seront arrivés au terme de leur mission. 
 
2/ - DIT que les crédits nécessaires au financement de la dépense seront 

inscrits : 
- au chapitre 012 – article 64131 « Charges de personnel rémunération du 

personnel titulaire » 
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16 – MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
M. QUERBES – Adjoint au Maire 
 
Plusieurs modifications du tableau des effectifs sont soumises à votre approbation.  
 
Afin d’adapter ce tableau à des missions en évolution tout en permettant la 
progression des carrières des fonctionnaires de notre collectivité dans le cadre des 
dispositions du statut de la fonction publique territoriale, il convient de transformer ; 

 
• 1 poste de technicien supérieur en 1 poste de technicien supérieur 

chef 
• 2 postes de contrôleur principal en 2 postes de contrôleur chef 
• 6 postes d’agent technique en 6 postes d’agent technique qualifié 
• 2 postes d’agent d’entretien qualifié en 2 postes d’agent technique 

qualifié 
• 1 poste d’agent d’entretien en 1 poste de conducteur spécialisé 1er 

niveau 
• 1 poste d’agent de salubrité qualifié en 1 poste d’agent de salubrité 
• 3 postes d’agent de salubrité qualifié en 3 postes d’agent de salubrité 

principal 
• 1 poste de professeur d’enseignement artistique de classe normale 

en 1 poste de professeur d’enseignement artistique hors classe 
• 1 poste d’adjoint administratif en 1 poste d’agent administratif 
• 1 poste d’auxiliaire de puériculture en 1 poste d’auxiliaire de 

puériculture principal 
• 1 poste de chargé de mission « département des publics » en 

1 poste d’assistant qualifié du patrimoine, pour le Musée 
 

Un contrat d’un agent non titulaire bénéficiant d’un contrat emploi consolidé venant à 
expiration, il est nécessaire de pérenniser cet emploi pour permettre la continuation 
des missions, en créant : 

 
• 1 poste d’agent administratif à temps non complet 30 h/semaine 

 
Par ailleurs, à effectif constant, pour tenir compter de l’évolution des missions du 
service d’entretien des locaux, il est nécessaire de transformer : 

 
• 1 poste d’agent d’entretien à temps non complet 25,60 h/semaine en 

1 poste d’agent d’entretien à temps complet 
• 1 poste d’agent d’entretien à temps non complet 24,20 h/semaine en 

1 poste d’agent d’entretien à temps complet 
• 1 poste d’agent d’entretien à temps non complet 17,90 h/semaine en 

1 poste d’agent d’entretien à temps non complet 20,40 h/semaine 
• 1 poste d’agent d’entretien à temps non complet 16,50 h/semaine en 

1 poste d’agent d’entretien à temps non complet 28,20 h/semaine 
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• 1 poste d’agent d’entretien à temps non complet 15,30 h/semaine en 
1 poste d’agent d’entretien à temps non complet 23 h/semaine 

• 1 poste d’agent d’entretien à temps non complet 23,40 h/semaine en 
1 poste d’agent d’entretien à temps non complet 33,80 h/semaine 

 
de supprimer : 

 
• 2 postes d’agent d’entretien à temps complet 

 
 
M. VEYRET 
 
Passons au vote. 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

1/- TRANSFORME 
 

• 1 poste de technicien supérieur en 1 poste de technicien supérieur 
chef 

• 2 postes de contrôleur principal en 2 postes de contrôleur chef 
• 6 postes d’agent technique en 6 postes d’agent technique qualifié 
• 2 postes d’agent d’entretien qualifié en 2 postes d’agent technique 

qualifié 
• 1 poste d’agent d’entretien en 1 poste de conducteur spécialisé 

1er niveau 
• 1 poste d’agent de salubrité qualifié en 1 poste d’agent de salubrité 
• 3 postes d’agent de salubrité qualifié en 3 postes d’agent de salubrité 

principal 
• 1 poste de professeur d’enseignement artistique de classe normale 

en 1 poste de professeur d’enseignement artistique hors classe 
• 1 poste d’adjoint administratif en 1 poste d’agent administratif 
• 1 poste d’auxiliaire de puériculture en 1 poste d’auxiliaire de 

puériculture principal 
• 1 poste de chargé de mission « département des publics » en 

1 poste d’assistant qualifié du patrimoine 
• 1 poste d’agent d’entretien à temps non complet 25,60 h/semaine en 

1 poste d’agent d’entretien à temps complet 
• 1 poste d’agent d’entretien à temps non complet 24,20 h/semaine en 

1 poste d’agent d’entretien à temps complet 
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• 1 poste d’agent d’entretien à temps non complet 17,90 h/semaine en 
1 poste d’agent d’entretien à temps non complet 20,40 h/semaine 

• 1 poste d’agent d’entretien à temps non complet 16,50 h/semaine en 
1 poste d’agent d’entretien à temps non complet 28,20 h/semaine 

• 1 poste d’agent d’entretien à temps non complet 15,30 h/semaine en 
1 poste d’agent d’entretien à temps non complet 23 h/semaine 

• 1 poste d’agent d’entretien à temps non complet 23,40 h/semaine en 
1 poste d’agent d’entretien à temps non complet 33,80 h/semaine 
 

2/- CREE 
 

• 1 poste d’agent administratif à temps non complet 30 h/semaine 
 

3/- SUPPRIME 
 

• 2 postes d’agent d’entretien 
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17 – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
 

Mme HENRY – Adjoint au Maire 
 
Le Rotary Club a organisé, du 17 au 23 janvier 2005, un spectacle musical  gratuit 
dans l’amphithéâtre de la Chambre des Métiers, destiné aux enfants des écoles 
primaires et maternelles. Plus de 3 000 écoliers agenais ont  ainsi assisté  à ce 
moment récréatif. 
 

Le Rotary Club sollicite une aide financière pour les frais de transport des enfants.  
 

 
M. VEYRET 
 

Passons au vote. 
 

 
LE CONSEIL 

 

Ouï l'exposé qui précède et adoptant les conclusions du Rapporteur 
 

DELIBERE 
 

ET A L'UNANIMITE 
 

 

1°) ATTRIBUE une subvention exceptionnelle de 1 000 € au Rotary Club 
pour aider au financement des frais de transport des écoliers agenais au spectacle 
musical organisé par cette Association ; 

 
2°) IMPUTE ces dépenses au : 
 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 
Article 6574 : Subventions de fonctionnement aux associations et autres 
organismes de droit privé 
 

Sur les crédits prévus au B.P. : 
 Fonction 33 : Action Culturelle 1 000€ 
 

 
 
M. VEYRET 

 

Cette séance du Conseil est terminée, et je vous souhaite une bonne nuit. 
 
 
 

 
Le Président, La Secrétaire de séance, 

 
 
 
 
 
 
 

 M. Alain VEYRET Mme Naziha BORIES-MATALLAH 
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